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No. 50692 
____ 

 
Netherlands (in respect of Aruba) 

 

and 
 

Slovenia 

Agreement in the form of an exchange of letters on the taxation of savings income and the 
provisional application of the Convention between the Kingdom of the Netherlands in 
respect of Aruba and the Republic of  Slovenia concerning the automatic exchange of in-
formation about savings income in the form of interest payments (with appendix and 
annex). Ljubljana, 4 June 2004, and The Hague, 9 November 2004 

Entry into force:  9 November 2004 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  Dutch, English and Slovene 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 22 April 2013 
 
 
 

Pays-Bas (à l'égard d'Aruba) 
 

et 
 

Slovénie 

Accord sous forme d'échange de lettres relatif à la fiscalité des revenus de l'épargne et à 
l'application provisoire de l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas à l'égard d'Aruba et 
la République de Slovénie relatif à l'échange automatique d'informations concernant les 
revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts (avec appendice et annexe). 
Ljubljana, 4 juin 2004, et La Haye, 9 novembre 2004 

Entrée en vigueur :  9 novembre 2004 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  néerlandais, anglais et slovène 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

22 avril 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES RELATIF À LA FISCALITÉ 
DES REVENUS DE L’ÉPARGNE ET À L’APPLICATION PROVISOIRE DE 
L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L’ÉGARD D’ARUBA 
ET LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE RELATIF À L’ÉCHANGE 
AUTOMATIQUE D’INFORMATIONS CONCERNANT LES REVENUS DE 
L’ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIEMENTS D’INTÉRÊTS 

I 

A. Lettre de la République de Slovénie 

Monsieur,  
J’ai l’honneur de faire référence au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour 

ce qui est des Antilles néerlandaises et (la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) relatif à 
l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des 
Antilles néerlandaises et (l’État membre de l’Union européenne autre que la Belgique, l’Autriche 
et le Luxembourg) relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts », au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-
Bas pour ce qui est d’Aruba et (l’État membre de l’Union européenne autre que la Belgique, 
l’Autriche et le Luxembourg) relatif à l’échange automatique d’informations concernant les 
revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts » et au texte de « l’Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba et (la Belgique, l’Autriche ou le Luxembourg) 
relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », qui résultent des négociations menées avec les Antilles néerlandaises et 
Aruba en vue de conclure un accord sur la fiscalité de l’épargne et qui figurent aux annexes I, II, 
III et IV des résultats des travaux du Groupe à haut niveau du Conseil des ministres de l’Union 
européenne du 12 mars (document 7660/04 FISC 68). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer la signature de « l’Accord 
relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts » qui figure à l’appendice 1 de la présente lettre, ainsi qu’un engagement 
mutuel d’accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitutionnelles internes requises en 
vue de l’entrée en vigueur dudit Accord et de notifier immédiatement à l’autre Partie 
l’accomplissement de ces procédures. 

Dans l’attente de l’accomplissement de ces procédures internes et de l’entrée en vigueur de 
« l’Accord relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » en question, j’ai l’honneur de proposer que la République de 
Slovénie et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba appliquent ledit Accord à titre 
provisoire, dans le cadre de nos exigences constitutionnelles respectives, à compter du 
1er janvier 2005 ou de la date d’entrée en vigueur de la directive 2003/48/CE du Conseil du 
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3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, la 
date la plus tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouvernement, la 
présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un accord entre la République de 
Slovénie et Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de notre très haute considération. 
FAIT à Ljubljana, le 4 juin 2004, en trois exemplaires en langue anglaise. 
 

Pour la République de Slovénie : 
[SIGNÉ]  

Le Ministre des finances 
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APPENDICE 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS À L’ÉGARD D’ARUBA ET LA 
RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE RELATIF À L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE 
D’INFORMATIONS CONCERNANT LES REVENUS DE L’ÉPARGNE SOUS 
FORME DE PAIEMENTS D’INTÉRÊTS 

Le Royaume des Pays-Bas à l’égard d’Aruba et la République de Slovénie, désireux de 
conclure un accord permettant que les revenus de l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts 
effectués dans l’un des États contractants en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont des 
personnes physiques ayant leur résidence dans l’autre État contractant, soient effectivement 
imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État contractant, en application 
de la directive 2003/48/CE du Conseil de l’Union européenne en date du 3 juin 2003 relative à 
l’imposition des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, sont convenus de ce qui 
suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Le présent Accord s’applique aux intérêts payés par un agent payeur établi sur le territoire 
de l’un des États contractants en vue de permettre que les revenus de l’épargne, sous forme de 
paiements d’intérêts effectués dans un État contractant en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont 
des personnes physiques ayant leur résidence fiscale dans l’autre État contractant, soient 
effectivement imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État contractant. 

2. Le champ d’application du présent Accord est limité à la fiscalité des revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts sur des créances et exclut, entre autres, les questions 
liées à l’imposition des pensions et des prestations d’assurances. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à 
Aruba. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba ou la République de Slovénie; 

b) Le terme « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans les Caraïbes 
et constituée de l’île d’Aruba; 

c) La « Partie contractante », État membre de l’Union européenne, désigne la République de 
Slovénie; 
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d) Le terme « directive » désigne la directive 2003/48/CE du Conseil de l’Union européenne 
en date du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts, telle qu’elle s’applique à la date de la signature du présent Accord; 

e) L’expression « bénéficiaire effectif » désigne tout bénéficiaire effectif au sens de 
l’article 2 de la directive; 

f) Le terme « agent payeur » désigne tout agent payeur au sens de l’article 4 de la directive; 
g) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas d’Aruba, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas de la République de Slovénie, l’autorité compétente de cet État au sens 

de l’article 5 de la directive; 
h) L’expression « paiement d’intérêts » désigne tout paiement d’intérêts au sens de l’article 6 

de la directive, compte dûment tenu de l’article 15 de la directive; 
i) À moins qu’un terme ne soit défini autrement dans le présent Accord, il revêt le sens qui 

lui est donné dans la directive. 
2. Aux fins du présent Accord, dans les dispositions de la directive auquel le présent Accord 

se réfère, l’expression « États membres » doit se lire « États contractants ». 

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence des bénéficiaires effectifs 

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l’agent payeur d’identifier les 
bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins de l’article 4 et en assure l’application sur 
son territoire. Ces modalités sont conformes aux normes minimales prévues aux paragraphes 2 et 3 
de l’article 3 de la directive, si ce n’est que, pour Aruba, en ce qui concerne le point a) du 
paragraphe 2 et le point a) du paragraphe 3 dudit article, l’identité et la résidence du bénéficiaire 
effectif sont établies d’après les informations dont l’agent payeur dispose en application des 
dispositions législatives et réglementaires pertinentes d’Aruba. 

Article 4. Échange automatique d’informations 

1. L’autorité compétente de l’État contractant dans lequel l’agent payeur est établi 
communique à l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans lequel le bénéficiaire effectif 
réside, les informations visées à l’article 8 de la directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu au moins 
une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État contractant de 
l’agent payeur, pour tous les paiements d’intérêts effectués au cours de cet exercice. 

3. Les États contractants appliquent à l’échange d’informations prévu par le présent Accord 
un traitement compatible avec les dispositions de l’article 7 de la directive 77/799/CEE. 

Article 5. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer au présent Accord. 
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Article 6. Annexe 

Les textes de la directive et de l’article 7 de la directive 77/799/CEE du Conseil de l’Union 
européenne du 19 décembre 1977 concernant l’assistance mutuelle des autorités compétentes des 
États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels qu’ils s’appliquent à la date de 
la signature du présent Accord et auxquels le présent Accord se réfère, sont annexés au présent 
Accord et en font partie intégrante. Le texte de l’article 7 de la directive 77/799/CEE figurant dans 
l’annexe du présent Accord sera remplacé par le texte de ce même article tel qu’il figure dans la 
version modifiée de la directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les dispositions 
du présent Accord ne s’appliquent. 

Article 7. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date à laquelle les 
Gouvernements respectifs se sont mutuellement notifié par écrit l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises dans leurs États respectifs, et ses dispositions s’appliquent à compter de 
la date d’entrée en vigueur de la directive, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 17 de 
la directive. 

Article 8. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par l’un des États 
contractants. Chaque État peut le dénoncer par la voie diplomatique après une période de trois ans 
commençant à la date d’entrée en vigueur dudit accord, par notification écrite au moins six mois 
avant la fin d’une année civile. Dans ce cas, l’Accord ne s’applique plus aux périodes commençant 
après la fin de l’année civile au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

FAIT en langues slovène, anglaise et néerlandaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de divergence d’interprétation entre les différentes versions linguistiques des textes, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour la République de Slovénie : 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba : 
A. A. TROMP-YARZAGARAY  
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ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret 

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par application de la 
présente directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les informations 
recueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces informations : 

- Ne sont accessibles qu’aux personnes directement concernées par l’établissement de 
l’impôt ou par le contrôle administratif de l’établissement de l’impôt; 

- Ne sont dévoilées, en outre, qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire, d’une procédure 
pénale ou d’une procédure entraînant l’application de sanctions administratives, engagées en vue 
de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et 
seulement aux personnes intervenant directement dans ces procédures; il peut toutefois être fait 
état de ces informations au cours d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité 
compétente de l’État membre qui fournit les informations ne s’y oppose pas lors de leur 
transmission initiale; 

- Ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu’à des fins fiscales ou aux fins d’une 
procédure judiciaire, d’une procédure pénale ou d’une procédure entraînant l’application de 
sanctions administratives, engagées en vue de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de 
l’impôt ou en relation avec ceux-ci. 

En outre, les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier alinéa 
soient utilisées pour établir d’autres prélèvements, droits et taxes relevant de l’article 2 de la 
directive 76/308/CEE. 

2. Le paragraphe 1 n’impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique 
administrative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles contenues 
dans ledit paragraphe, de fournir des informations si l’État intéressé ne s’engage pas à respecter 
ces limitations plus étroites. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre qui fournit les 
informations peut permettre l’utilisation de ces informations à d’autres fins dans l’État requérant 
lorsque, selon sa propre législation, leur utilisation est possible à des fins similaires dans les 
mêmes circonstances. 

4. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre considère que les informations qu’elle a 
reçues de l’autorité compétente d’un autre État membre sont susceptibles d’être utiles à l’autorité 
compétente d’un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette dernière avec l’accord de 
l’autorité compétente qui les a fournies. 
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II 

B. Lettre d’Aruba 

Monsieur,  
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

Je suis en mesure de confirmer l’accord d’Aruba sur le contenu de votre lettre. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 
FAIT à La Haye, le 9 novembre 2004, en trois exemplaire en langue anglaise. 

Pour Aruba : 
A. A. TROMP-YARZAGARAY
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SLOVENE TEXT – TEXTE SLOVÈNE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SOUS FORME D’ÉCHANGE DE LETTRES RELATIF À LA FISCALITÉ 
DES REVENUS DE L’ÉPARGNE ET À L’APPLICATION PROVISOIRE DE 
L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST DES 
ANTILLES NÉERLANDAISES ET LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE RELATIF 
À L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE D’INFORMATIONS CONCERNANT LES 
REVENUS DE L’ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIEMENTS D’INTÉRÊTS 

I 

A. Lettre de la République de Slovénie 

Madame, Monsieur, 
J’ai l’honneur de faire référence au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour 

ce qui est des Antilles néerlandaises et (la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) relatif à 
l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des 
Antilles néerlandaises et (l’État membre de l’Union européenne autre que la Belgique, l’Autriche 
et le Luxembourg) relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts », au texte de « l’Accord entre le Royaume des Pays-
Bas pour ce qui est d’Aruba et (l’État membre de l’Union européenne autre que la Belgique, 
l’Autriche et le Luxembourg) relatif à l’échange automatique d’informations concernant les 
revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts » et au texte de « l’Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas pour ce qui est d’Aruba et (la Belgique, l’Autriche et le Luxembourg) 
relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts », qui résultent des négociations menées avec les Antilles néerlandaises et 
Aruba en vue de conclure un accord sur la fiscalité de l’épargne et qui figurent aux annexes I, II, 
III et IV des résultats des travaux du Groupe à haut niveau du Conseil des ministres de l’Union 
européenne du 12 mars (document 7660/04 FISC 68). 

Compte tenu des textes susvisés, j’ai l’honneur de vous proposer la signature de « l’Accord 
relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous forme de 
paiements d’intérêts » qui figure à l’appendice 1 de la présente lettre, ainsi qu’un engagement 
mutuel d’accomplir dans les meilleurs délais les procédures constitutionnelles internes requises en 
vue de l’entrée en vigueur dudit Accord et de notifier immédiatement à l’autre Partie 
l’accomplissement de ces procédures. 

Dans l’attente de l’accomplissement de ces procédures internes et de l’entrée en vigueur de 
« l’Accord relatif à l’échange automatique d’informations concernant les revenus de l’épargne sous 
forme de paiements d’intérêts » en question, j’ai l’honneur de proposer que la République de 
Slovénie et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises appliquent ledit 
Accord à titre provisoire, dans le cadre de nos exigences constitutionnelles respectives, à compter 
du 1er janvier 2005 ou de la date d’entrée en vigueur de la directive 2003/48/CE du Conseil du 
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3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, la 
date la plus tardive étant retenue. 

J’ai l’honneur de proposer que, si ce qui précède est acceptable pour votre Gouvernement, la 
présente lettre et votre confirmation constituent ensemble un accord entre la République de 
Slovénie et le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre très haute considération. 
FAIT à Ljubljana, le 4 juin 2004, en trois exemplaires en langue anglaise. 
 

Pour la République de Slovénie : 
[SIGNÉ]  

Le Ministre des finances 
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APPENDICE 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS POUR CE QUI EST DES 
ANTILLES NÉERLANDAISES ET LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE RELATIF 
À L’ÉCHANGE AUTOMATIQUE D’INFORMATIONS CONCERNANT LES 
REVENUS DE L’ÉPARGNE SOUS FORME DE PAIEMENTS D’INTÉRÊTS 

Considérant que : 
1. L’article 17, paragraphe 2, de la directive 2003/48/CEE (ci-après dénommée « la 

directive ») du Conseil de l’Union européenne (ci-après dénommé « le Conseil ») en matière de 
fiscalité des revenus de l’épargne dispose que les États membres adoptent et publient les 
dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la 
directive à partir du 1er janvier 2005 pour autant que : 

- La Confédération suisse, la Principauté de Liechtenstein, la République de Saint-Marin, la 
Principauté de Monaco et la Principauté d’Andorre appliquent, à compter de cette même date, des 
mesures équivalentes à celles prévues dans la directive, conformément aux accords que ces pays 
ont conclus avec la Communauté européenne, sur décisions unanimes du Conseil; 

- Tous les accords ou autres mécanismes soient en place, prévoyant que tous les territoires 
dépendants ou associés concernés appliquent, à compter de cette date, l’échange automatique 
d’informations de la même manière que celle prévue au chapitre II de la directive ou, pendant la 
période de transition visée à l’article 10, appliquent une retenue à la source dans les mêmes 
conditions que celles prévues aux articles 11 et 12. 

2. Les Antilles néerlandaises ne font pas partie du territoire fiscal de l’UE, mais sont un 
territoire associé de l’UE aux fins de la directive et, à ce titre, ne sont pas liées par les dispositions 
de la directive. Cependant, le Royaume des Pays-Bas, pour ce qui est des Antilles néerlandaises, 
sur la base d’un accord entre les Antilles néerlandaises et les Pays-Bas, est disposé à conclure des 
accords avec les États membres de l’UE en vue d’appliquer, à compter du 1er janvier 2005, une 
retenue à la source dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 11 et 12 de la 
directive, pendant la période de transition visée à l’article 10 de celle-ci, et d’appliquer, à la fin de 
la période de transition, l’échange automatique d’informations de la même manière que celle 
prévue au chapitre II de la directive. 

3. L’accord entre les Antilles néerlandaises et les Pays-Bas, auquel il est fait référence au 
point précédent, est subordonné à l’adoption, par tous les États membres, des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la directive et à la 
réalisation des conditions visées à l’article 17 de celle-ci. 

4. Par le présent Accord, les Antilles néerlandaises décident d’appliquer les dispositions de 
la directive, à moins que l’accord n’en dispose autrement, à l’égard des bénéficiaires effectifs qui 
résident en République de Slovénie et la République de Slovénie décide d’appliquer la directive à 
l’égard des bénéficiaires effectifs qui résident aux Antilles néerlandaises. 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises et le 
Gouvernement de la République de Slovénie, désireux de conclure un accord permettant que les 
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revenus de l’épargne, sous forme de paiements d’intérêts effectués dans l’un des États contractants 
en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont des personnes physiques ayant leur résidence dans 
l’autre État contractant, soient effectivement imposés conformément aux dispositions législatives 
de ce dernier État contractant, en application de la directive et selon les intentions des États 
contractants indiquées ci-dessus, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Le présent Accord s’applique aux intérêts payés par un agent payeur établi sur le territoire 
de l’un des États contractants en vue de permettre que les revenus de l’épargne, sous forme de 
paiements d’intérêts effectués dans un État contractant en faveur de bénéficiaires effectifs qui sont 
des personnes physiques ayant leur résidence fiscale dans l’autre État contractant, soient 
effectivement imposés conformément aux dispositions législatives de ce dernier État contractant. 

2. Le champ d’application du présent Accord est limité à la fiscalité des revenus de 
l’épargne sous forme de paiements d’intérêts sur des créances et exclut, entre autres, les questions 
liées à l’imposition des pensions et des prestations d’assurances. 

3. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
Antilles néerlandaises. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises ou la République de 
Slovénie; 

b) L’expression « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située 
dans les Caraïbes et comprenant les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, Saba, Saint-
Eustache et la partie néerlandaise de Saint-Martin; 

c) La « Partie contractante », État membre de l’Union européenne, désigne la République de 
Slovénie; 

d) Le terme « directive » désigne la directive 2003/48/CE du Conseil de l’Union européenne 
en date du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts, telle qu’elle s’applique à la date de la signature du présent Accord; 

e) L’expression « bénéficiaire effectif » désigne tout bénéficiaire effectif au sens de 
l’article 2 de la directive; 

f) Le terme « agent payeur » désigne tout agent payeur au sens de l’article 4 de la directive; 
g) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas des Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son représentant 
autorisé; 

ii) Dans le cas de la République de Slovénie, l’autorité compétente de cet État au sens 
de l’article 5 de la directive; 
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h) L’expression « paiement d’intérêts » désigne tout paiement d’intérêts au sens de l’article 6 
de la directive, compte dûment tenu de l’article 15 de la directive; 

i) À moins qu’un terme ne soit défini autrement dans le présent Accord, il revêt le sens qui 
lui est donné dans la directive. 

2. Aux fins du présent Accord, dans les dispositions de la directive auquel le présent Accord 
se réfère, l’expression « États membres » doit se lire « États contractants ». 

Article 3. Identification et détermination du lieu de résidence des bénéficiaires effectifs 

Chaque État contractant adopte les modalités permettant à l’agent payeur d’identifier les 
bénéficiaires effectifs et leur lieu de résidence aux fins des articles 4, 5 et 6 et en assure 
l’application sur son territoire. Ces modalités sont conformes aux normes minimales établies aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 3 de la directive, si ce n’est que, pour les Antilles néerlandaises, en 
ce qui concerne le point a) du paragraphe 2 et le point a) du paragraphe 3 dudit article, l’identité et 
la résidence du bénéficiaire effectif sont établies d’après les informations dont l’agent payeur 
dispose en application des dispositions législatives et réglementaires pertinentes des Antilles 
néerlandaises. Cependant, les éventuelles exonérations ou dispenses qui ont été accordées, sur 
demande, aux bénéficiaires effectifs résidant en République de Slovénie, au titre des dispositions 
susmentionnées, cessent d’être applicables et aucune nouvelle exonération ou dispense de ce type 
n’est accordée à ces bénéficiaires effectifs. 

Article 4. Échange automatique d’informations 

1. L’autorité compétente de l’État contractant dans lequel l’agent payeur est établi 
communique à l’autorité compétente de l’autre État contractant, dans lequel le bénéficiaire effectif 
réside, les informations visées à l’article 8 de la directive. 

2. La communication des informations a un caractère automatique et doit avoir lieu au moins 
une fois par an, dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État contractant de 
l’agent payeur, pour tous les paiements d’intérêts effectués au cours de cet exercice. 

3. Les États contractants appliquent à l’échange d’informations prévu par le présent Accord 
un traitement compatible avec les dispositions de l’article 7 de la directive 77/799/CEE. 

Article 5. Dispositions transitoires 

1. Au cours de la période de transition visée à l’article 10 de la directive, lorsque le 
bénéficiaire effectif est résident de la République de Slovénie et l’agent payeur est résident des 
Antilles néerlandaises, celles-ci prélèvent une retenue à la source sur les paiements d’intérêts 
de 15 % pendant les trois premières années de la période de transition, de 20 % pour les trois 
années suivantes et de 35 % par la suite. Durant cette période, les Antilles néerlandaises ne sont 
pas tenues d’appliquer les dispositions de l’article 4. Cependant, elles reçoivent des informations 
de la République de Slovénie conformément à cet article. 

2. L’agent payeur prélève la retenue à la source selon les modalités décrites aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 11 de la directive. 
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3. Le prélèvement d’une retenue à la source par les Antilles néerlandaises n’empêche pas la 
République de Slovénie d’imposer le revenu conformément à sa législation nationale. 

4. Au cours de la période de transition, les Antilles néerlandaises peuvent prévoir qu’un 
opérateur économique payant des intérêts, ou attribuant le paiement d’intérêts, à une entité visée au 
paragraphe 2 de l’article 4 de la directive, établie en République de Slovénie, sera considéré 
comme étant l’agent payeur en lieu et place de ladite entité et prélèvera la retenue à la source sur 
ces intérêts, à moins que l’entité n’ait formellement accepté que sa dénomination et son adresse, 
ainsi que le montant total des intérêts qui lui sont payés ou attribués, soient communiqués 
conformément au dernier alinéa dudit paragraphe. 

5. À la fin de la période de transition, les Antilles néerlandaises sont tenues d’appliquer les 
dispositions de l’article 4 et cessent d’appliquer la retenue à la source et le partage des recettes 
prévus aux articles 5 et 6. Si, au cours de la période de transition, les Antilles néerlandaises 
choisissent d’appliquer les dispositions de l’article 4, elles n’appliquent plus la retenue à la source 
ni le partage des recettes prévus aux articles 5 et 6. 

Article 6. Partage des recettes 

1. Les Antilles néerlandaises conservent 25 % de la recette de la retenue à la source 
conformément au paragraphe 1 de l’article 5 et en transfèrent 75 % à la République de Slovénie. 

2. Lorsque les Antilles néerlandaises appliquent une retenue à la source conformément au 
paragraphe 4 de l’article 5, elles conservent 25 % de la recette et transfèrent à la République de 
Slovénie 75 % de la recette de la retenue à la source sur les intérêts payés aux entités visées au 
paragraphe 2 de l’article 4 de la directive qui sont établies en République de Slovénie. 

3. Ces transferts ont lieu au plus tard dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal 
des Antilles néerlandaises. 

4. Les Antilles néerlandaises prennent les mesures nécessaires pour garantir le 
fonctionnement correct du système de partage des recettes. 

Article 7. Exceptions au système de retenue à la source 

1. Les Antilles néerlandaises prévoient l’une des deux ou les deux procédures visées au 
paragraphe 1 de l’article 13 de la directive, permettant aux bénéficiaires effectifs de demander 
qu’aucune retenue ne soit appliquée. 

2. À la demande du bénéficiaire effectif, l’autorité compétente de son État contractant de 
résidence fiscale délivre un certificat conformément au paragraphe 2 de l’article 13 de la directive. 

Article 8. Élimination de la double imposition 

La République de Slovénie fait en sorte que soient éliminées toutes les doubles impositions 
qui pourraient résulter de l’application de la retenue à la source visée à l’article 5, conformément 
aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 14 de la directive, ou prévoit un remboursement 
de la retenue à la source. 



Volume 2909, I-50693 

 84 

Article 9. Autres retenues à la source 

Le présent Accord ne fait pas obstacle à ce que les États contractants prélèvent des retenues à 
la source autres que la retenue visée à l’article 5 dans le cadre de leurs dispositions nationales ou 
de conventions relatives à la double imposition. 

Article 10. Transposition 

Avant le 1er janvier 2005, les États contractants adoptent et publient les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer au présent Accord. 

Article 11. Annexe 

Le texte de la directive et de l’article 7 de la directive 77/799/CEE du Conseil de l’Union 
européenne du 19 décembre 1977 concernant l’assistance mutuelle des autorités compétentes des 
États membres dans le domaine des impôts directs et indirects, tels qu’ils s’appliquent à la date de 
la signature du présent Accord et auxquels le présent Accord se réfère, sont annexés au présent 
Accord et en font partie intégrante. Le texte de l’article 7 de la directive 77/799/CEE figurant dans 
l’annexe du présent Accord sera remplacé par le texte de ce même article tel qu’il figure dans la 
version modifiée de la directive 77/799/CEE, si celle-ci entre en vigueur avant que les dispositions 
du présent Accord ne s’appliquent. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date à laquelle les Gouvernements 
se sont mutuellement notifié par écrit l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises dans 
leurs États respectifs, et ses dispositions s’appliquent à compter de la date d’entrée en vigueur de la directive, 
conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 17 de la directive. 

Article 13. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par l’un des États 
contractants. Chaque État peut le dénoncer par la voie diplomatique après une période de trois ans 
commençant à la date d’entrée en vigueur dudit accord, par notification écrite au moins six mois 
avant la fin d’une année civile. Dans ce cas, l’Accord ne s’applique plus aux périodes commençant 
après la fin de l’année civile au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

FAIT en langues slovène, anglaise et néerlandaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de divergence d’interprétation entre les différentes versions linguistiques des textes, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour la République de Slovénie : 

Pour le Royaume des Pays-Bas pour ce qui est des Antilles néerlandaises : 
E. T. M. DE LANNOOY  
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ANNEXE 

Article 7. Dispositions relatives au secret 

1. Toutes les informations dont un État membre a connaissance par application de la 
présente directive sont tenues secrètes, dans cet État, de la même manière que les informations 
recueillies en application de sa législation nationale. En tout état de cause, ces informations : 

- Ne sont accessibles qu’aux personnes directement concernées par l’établissement de 
l’impôt ou par le contrôle administratif de l’établissement de l’impôt; 

- Ne sont dévoilées qu’à l’occasion d’une procédure judiciaire, d’une procédure pénale ou 
d’une procédure entraînant l’application de sanctions administratives, engagées en vue de 
l’établissement ou du contrôle de l’établissement de l’impôt ou en relation avec ceux-ci, et 
seulement aux personnes intervenant directement dans ces procédures; il peut toutefois être fait 
état de ces informations au cours d’audiences publiques ou dans des jugements, si l’autorité 
compétente de l’État membre qui fournit les informations ne s’y oppose pas lors de leur 
transmission initiale; 

- Ne sont, en aucun cas, utilisées autrement qu’à des fins fiscales ou aux fins d’une 
procédure judiciaire, d’une procédure pénale ou d’une procédure entraînant l’application de 
sanctions administratives, engagées en vue de l’établissement ou du contrôle de l’établissement de 
l’impôt ou en relation avec ceux-ci. 

En outre, les États membres peuvent prévoir que les informations visées au premier alinéa 
soient utilisées pour établir d’autres prélèvements, droits et taxes relevant de l’article 2 de la 
directive 76/308/CEE. 

2. Le paragraphe 1 n’impose pas à un État membre dont la législation ou la pratique 
administrative établissent, à des fins internes, des limitations plus étroites que celles contenues 
prévues dans ledit paragraphe, de fournir des informations si l’État intéressé ne s’engage pas à 
respecter ces limitations plus étroites. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre qui fournit les 
informations peut permettre l’utilisation de ces informations à d’autres fins dans l’État requérant 
lorsque, selon sa propre législation, leur utilisation est possible à des fins similaires dans les 
mêmes circonstances. 

4. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre considère que les informations qu’elle a 
reçues de l’autorité compétente d’un autre État membre sont susceptibles d’être utiles à l’autorité 
compétente d’un troisième État membre, elle peut les transmettre à cette dernière avec l’accord de 
l’autorité compétente qui les a fournies. 
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II 

B. Lettre des Antilles néerlandaises 

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

Je suis en mesure de confirmer l’accord des Antilles néerlandaises sur le contenu de votre 
lettre. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 
FAIT à La Haye, le 27 août 2004, en trois exemplaires en langue anglaise. 
 

Pour les Antilles néerlandaises : 
E. T. M. DE LANNOOY
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No. 50694 
____ 

 
Multilateral 

 

Declaration recognizing as compulsory the jurisdiction of the International Court of Justice, 
in conformity with paragraph 2 of Article 36 of the Statute of the International Court of 
Justice. Majuro, 15 March 2013 

Entry into force:  24 April 2013  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 24 April 2013 
 
 
 

Multilatéral 
 

Déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Jus-
tice, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. Majuro, 15 mars 2013 

Entrée en vigueur :  24 avril 2013  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 24 avril 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

DÉCLARATION D’ACCEPTATION DE LA JURIDICTION DE LA COUR 
 INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Au nom du Gouvernement de la République des Îles Marshall, j’ai l’honneur de faire la 
déclaration suivante : 

1) Le Gouvernement de la République des Îles Marshall déclare reconnaître comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout autre État acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 
de l’article 36 du Statut de la Cour, et jusqu’à ce qu’il soit donné notification au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies du retrait de cette déclaration, sur tous les différends nés après 
le 17 septembre 1991, au sujet de situations ou de faits postérieurs à cette date, autres que : 
 i) Les différends au sujet desquels la République des Îles Marshall a convenu avec l’autre 

ou les autres parties en cause d’avoir recours à un autre mode de règlement pacifique; 
 ii) Les différends à l’égard desquels toute autre partie en cause a accepté la juridiction 

obligatoire de la Cour internationale de Justice uniquement en ce qui concerne ledit 
différend ou aux fins de celui-ci. 

2) Le Gouvernement de la République des Îles Marshall se réserve également le droit de 
modifier, compléter ou retirer à tout moment l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus ou 
toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la suite, moyennant une notification adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, les modifications, ajouts ou retraits prenant 
effet à la date de la notification. 

Majuro (Îles Marshall), le 15 mars 2013. 
 

L’HONORABLE TONY A. DEBRUM 
Le Ministre attaché au Président et Ministre des affaires étrangères par intérim 

________ 
1 Translation provided by International Court of Justice – Traduction fournie par la Cour internationale 

de Justice. 
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No. 50695 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

New Zealand 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of New Zealand regarding the employment of depend-
ents of employees assigned to official duty on a reciprocal basis. Washington, 18 May 
1999 and 21 May 1999 

Entry into force:  21 May 1999 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Nouvelle-Zélande 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande relatif à l'emploi des personnes à charge des 
employés affectés au service officiel sur une base réciproque. Washington, 18 mai 1999 
et 21 mai 1999 

Entrée en vigueur :  21 mai 1999 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50696 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Israel 

Memorandum of Agreement between the United States of America and Israel concerning 
strategic and military relationships and technological cooperation. Jerusalem, 
31 October 1998, and Washington, 12 November 1998 

Entry into force:  12 November 1998 by signature, in accordance with its provisions  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Israël 

Mémorandum d'accord entre les États-Unis d'Amérique et Israël concernant les relations 
stratégiques et militaires et la coopération technologique. Jérusalem, 31 octobre 1998, et 
Washington, 12 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  12 novembre 1998 par signature, conformément à ses dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
ISRAËL 

Compte tenu de la relation de longue date entre les États-Unis et Israël dans le domaine de la 
sécurité et de l’engagement à long terme pris par les États-Unis de maintenir l’avantage qualitatif 
militaire d’Israël et, compte tenu également des nouvelles menaces régionales émanant de 
l’acquisition de capacités en matière de missiles balistiques et de la prolifération d’armes de 
destruction massive, le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement d’Israël ont décidé de 
collaborer, dans l’esprit de leurs politiques depuis longtemps établies, à la réalisation des objectifs 
suivants : 

- Renforcer les capacités de défense et de dissuasion d’Israël; 
- Mettre à jour le cadre des relations stratégiques et militaires entre les États-Unis et Israël 

ainsi que la coopération technologique entre les deux pays. 
Les deux Gouvernements désigneront sans délai leurs représentants à une commission mixte 

de planification stratégique, qui sera chargée de formuler des recommandations spécifiques sur les 
mesures pouvant être mises en œuvre dans les meilleurs délais pour réaliser les objectifs ci-dessus. 

Le Gouvernement des États-Unis considérerait tout déploiement régional de missiles 
balistiques à portée intermédiaire ou supérieure comme une menace directe grave pour la sécurité 
d’Israël. Si une telle menace survenait, le Gouvernement des États-Unis consulterait 
immédiatement le Gouvernement d’Israël pour déterminer le soutien ou l’assistance, diplomatique 
ou autre, qu’il pourrait lui apporter. 

Le présent Mémorandum d’accord est conclu en double exemplaire, en langue anglaise, à 
Jérusalem et Washington D.C. Il entre en vigueur dès que l’une des Parties fait savoir à l’autre 
qu’elle a signé un exemplaire original. Les deux Parties échangeront les exemplaires originaux 
signés pour parachever les formalités de signature. 

Pour le Gouvernement d’Israël : 
[BENJAMIN NETANYAHU] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[WILLIAM J. CLINTON] 
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No. 50697 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

European Organisation for the Exploitation of Meteorological 
Satellites 

Agreement between the United States National Oceanic and Atmospheric Administration 
and the European Organisation for the Exploitation of Meteorological Satellites on an 
initial joint polar-orbiting operational satellite system (with annex). Washington, 
19 November 1998 

Entry into force:  19 November 1998 by signature, in accordance with article 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Organisation européenne pour l'exploitation de satellites 
météorologiques 

Accord entre l'Administration nationale des océans et de l'atmosphère des États-Unis et 
l'Organisation européenne pour l'exploitation de satellites météorologiques relatif à un 
système initial conjoint de satellites opérationnels en orbite polaire (avec annexe). 
Washington, 19 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  19 novembre 1998 par signature, conformément à l'article 14  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 
L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS ET L’ORGANISATION EUROPÉENNE 
POUR L’EXPLOITATION DE SATELLITES MÉTÉOROLOGIQUES RELATIF À 
UN SYSTÈME INITIAL CONJOINT DE SATELLITES OPÉRATIONNELS EN 
ORBITE POLAIRE 

Préambule 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis (ci-après dénommée 
« NOAA »), représentant les intérêts de la National Aeronautics and Space Administration, du 
Département de la défense et d’autres organismes compétents du Gouvernement des États-Unis, et 
l’Organisation européenne pour l’exploitation de satellites météorologiques, créée par la 
Convention ouverte à la signature le 24 mai 1983 à Genève et entrée en vigueur le 19 juin 1986, 
(ci-après dénommée « EUMETSAT »), 

Rappelant que l’EUMETSAT et la NOAA entretiennent depuis longtemps une coopération 
fructueuse en matière d’observation de la Terre, comme en témoigne leur coopération dans le 
domaine du développement et de l’exploitation des satellites météorologiques géostationnaires, 

Rappelant que l’EUMETSAT est responsable du système européen de satellites 
géostationnaires METEOSAT et souhaite contribuer à un système opérationnel en orbite polaire 
dans le monde entier, 

Rappelant que la NOAA a lancé et exploite des satellites opérationnels en orbite polaire ayant 
des capacités uniques en matière d’observation de la Terre, et qu’elle fournit depuis trente ans des 
données disponibles pour le monde entier à partir de ces satellites, 

Reconnaissant le rôle essentiel des données sur l’environnement obtenues par satellite, 
notamment l’imagerie et le sondage, dans les prévisions météorologiques mondiales, et leur 
importance pour la recherche sur les changements climatiques et pour d’autres secteurs de 
l’observation de la Terre, et pour les communautés d’utilisateurs de la science, 

Reconnaissant particulièrement la nécessité de poursuivre ces mesures globales de protection 
de l’environnement par le biais d’instruments spatioportés en orbite polaire, 

Reconnaissant les bénéfices de l’accès rapide aux données de ces missions pour les 
communautés météorologiques et scientifiques, et pour les applications, 

Reconnaissant la nécessité de promouvoir l’utilisation effective des données spatiales dans la 
recherche sur les changements climatiques mondiaux et la surveillance de l’environnement, 

Prenant note de l’Accord de coopération conclu entre l’EUMETSAT et l’ASE relatif au 
Système polaire EUMETSAT et au Programme METOP-1 de l’ASE ainsi que de l’Accord conclu 
entre l’EUMETSAT et le Centre national d’études spatiales (CNES) relatif à l’ARGOS pour 
METOP-1 et METOP-2, 

Prenant également note du Mémorandum d’accord entre les Gouvernements des États-Unis, 
du Canada et de la France relatif à la coopération sur un système de recherche et de sauvetage par 
satellite, signé le 11 septembre 1995, et du Mémorandum d’accord entre la NOAA et le CNES 
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relatif au Système ARGOS de collecte de données et de localisation de plates-formes, signé le 
26 mars 1986 et modifié pour NOAA-N et NOAA-N’, 

Considérant les engagements pris par les États-Unis et par plusieurs pays européens en rapport 
avec le Programme de recherche et de sauvetage et sa longue association avec les satellites 
opérationnels en orbite polaire, 

Constatant que l’Office météorologique du Royaume-Uni a contribué depuis 1978 au sondeur 
stratosphérique pour le vol des satellites opérationnels en orbite polaire de la NOAA, et fourni 
l’Unité-B de Sondage Hyperfréquence Avancée pour le vol des satellites opérationnels en orbite 
polaire de NOAA K, L et M, comme convenu dans le Mémorandum d’accord que la NOAA et 
l’Office météorologique du Ministère de la défense du Royaume-Uni ont conclu le 14 février 1986, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

1.1 Le présent Accord définit les termes de la coopération entre la NOAA et l’EUMETSAT, 
conjointement dénommées les Parties, relative à un système polaire commun initial (ci-après 
dénommé IJPS ou Système IJP), comportant deux séries de satellites conjoints en orbite polaire et 
leurs segments terriens respectifs. L’objectif de cette coopération est de poursuivre et d’améliorer 
les prévisions météorologiques et environnementales opérationnelles ainsi que les services des 
Parties en matière de surveillance du climat mondial, contribuant ainsi aux objectifs plus larges du 
Système mondial d’observation de l’Organisation météorologique mondiale (OMM), du Système 
mondial d’observation du climat, du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), 
de la Commission océanographique intergouvernementale (COI) et d’autres programmes 
connexes. Le Système IJP visé dans le présent Accord est destiné à assurer la continuité à long 
terme des observations à partir de l’orbite polaire fournies par les États-Unis depuis le 
1er avril 1960.  

1.2 En vertu du présent Accord, la NOAA fournit l’engin spatial pour le vol en orbite de 
l’après-midi et les instruments de l’engin spatial de la NOAA et de l’EUMETSAT. La NOAA met 
à la disposition de l’EUMETSAT les données globales du Système IJP obtenues aux États-Unis. 
L’EUMETSAT fournit un engin spatial EUMETSAT pour le vol en orbite de milieu de matinée et 
les instruments pour l’engin spatial de l’EUMETSAT et de la NOAA. L’EUMETSAT met à la 
disposition de la NOAA les données globales du Système IJP obtenues en Europe.  

Article 2. Coopération future  

Les Parties au présent Accord reconnaissent l’avantage, pour les prévisions météorologiques 
et environnementales opérationnelles et les services de surveillance du climat mondial, de garantir 
la continuité au-delà de la première série de satellites actuellement en cours.  

Les Parties continuent de planifier le développement des séries de satellites respectifs, de 
maintenir l’accès continu aux données provenant du système et, de manière générale, d’améliorer 
les observations polaires au-delà du système satellite visé à l’article 3.  
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Article 3. Description du système général  

Le Système IJP se compose des principaux éléments suivants : l’engin spatial de 
l’EUMETSAT et de la NOAA, les instruments et les segments terriens. L’engin spatial et les 
instruments sont désignés par le terme « satellite ». Une description générale de ces principaux 
éléments est donnée ci-dessous. 

3.1 Engin spatial  
L’engin spatial visé dans le présent Accord se compose des deux séries d’engins spatiaux 

opérationnels ci-après qui suivent des orbites polaires complémentaires avec des heures de passage 
à l’équateur le matin et l’après-midi.  

 3.1.1 Série de la NOAA 
    NOAA N et N’ (ci-après dénommés « l’engin spatial de la NOAA ») sont 

opérés consécutivement en orbite, avec une heure de passage à l’équateur dans 
l’après-midi.  

  3.1.2 Série européenne 
    METOP-1 et METOP-2 (ci-après dénommés « l’engin spatial de 

l’EUMETSAT ») sont opérés consécutivement en orbite, avec une heure de 
passage à l’équateur en milieu de matinée. 

3.2  Instruments  
La charge utile du Système IJP se compose de deux éléments : une charge utile commune aux 

deux engins spatiaux et une charge utile supplémentaire, qui est différente sur les deux engins.  
  3.2.1 Les instruments de la charge utile commune, fournis par la NOAA pour l’engin 

spatial de la NOAA et de l’EUMETSAT, sont les suivants :  
    1) Radiomètre avancé à très haute résolution (AVHRR);  
    2) Sondeur infrarouge à haute résolution (HIRS);  
    3) Unité de sondage hyperfréquence avancée (AMSU-A); 
    4) Moniteur d’environnement spatial (SEM);  
    5) Instruments de recherche et de sauvetage assistés par satellite (SARSAT). 

L’instrument de la charge utile supplémentaire fourni par la NOAA pour son 
engin spatial est le détecteur de rayonnement ultraviolet rétrodiffusé (SBUV).  

  3.2.2 L’instrument de la charge utile commune que l’EUMETSAT doit fournir pour 
l’engin spatial de la NOAA et de l’EUMETSAT est le sondeur d’humidité à 
hyperfréquences (MHS).  

    Les instruments de la charge utile supplémentaire que l’EUMETSAT doit 
fournir pour les vols sur son engin spatial sont les suivants : 

    1) Interféromètre de sondage atmosphérique infrarouge (IASI);  
    2) Diffusiomètre avancé (ASCAT);  
    3) Instrument de surveillance de l’ozone (OMI);  
    4) Système de positionnement universel - sondeur (système GPS).  
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  3.2.3 Le système de collecte des données et de localisation (ARGOS), qui est un 
instrument de la charge utile commune, est fourni par la NOAA pour NOAA-N 
et NOAA-N’ et par l’EUMETSAT pour METOP-1 et METOP-2. 

  3.2.4 Les lancements du Système IJP ne sont pas nécessairement retardés à cause de 
l’indisponibilité d’un instrument de charge utile de l’une des Parties. En outre, 
la disposition et la sécurité d’un engin spatial peuvent nécessiter des mesures 
telles que la désactivation d’un instrument ou l’interruption de données, ce qui 
peut avoir un impact négatif sur la mission de l’autre Partie. Une telle 
interruption ou désactivation requiert une consultation préalable de l’autre 
Partie, si possible, ou une notification immédiate dans tous les cas. Cependant, 
les Parties ne ménagent aucun effort pour assurer la continuité opérationnelle 
du Système IJP. 

  3.2.5  D’autres instruments peuvent être embarqués sur l’une des deux séries d’engins 
spatiaux (tels que des instruments de recherche pouvant devenir opérationnels). 
Ces instruments feront partie du Système IJP.  

  3.2.6  La NOAA et l’EUMETSAT mettent au point un sous-système de traitement 
des données pour leur engin respectif, assurant la diffusion directe simultanée 
et en continu de la transmission automatique d’images (APT) pour NOAA N et 
N’ ou la transmission d’images à basse résolution (LRPT) pour METOP-1 et 2, 
et la transmission d’images à haute résolution (HRPT) pour NOAA N et N’ ou 
la HRPT de deuxième génération pour METOP-1 et 2.  

3.3   Segment terrien  
Le segment terrien de la NOAA pour l’engin spatial de la NOAA et le segment terrien de 

l’EUMETSAT pour l’engin spatial de l’EUMETSAT comportent chacun :  
  3.3.1  Au moins un centre de contrôle de l’engin spatial et une sauvegarde 

géographiquement distincte;  
  3.3.2  Au moins une station terrienne de commande et d’acquisition des 

données (CDA) et une sauvegarde géographiquement distincte;  
  3.3.3 Au moins une installation de traitement des données, de distribution et 

d’archives;  
  3.3.4 Les capacités de télécommunications entre les Parties nécessaires pour assurer 

un échange opportun et fiable de télémesures/télésurveillance et de données du 
niveau zéro à partir du Système IJP.  

Article 4. Responsabilités de la NOAA  

La NOAA se charge des tâches suivantes :  
4.1   Engin spatial 
  4.1.1 Fournir les deux engins spatiaux visés au point 3.1.1;  
  4.1.2 Intégrer et tester les instruments de la NOAA et de l’EUMETSAT visés au 

point 3.2 dans l’engin spatial de la NOAA;  
  4.1.3 Lancer l’engin spatial de la NOAA en temps voulu, après la coordination du 

plan et d’autres conditions de lancement avec EUMETSAT, pour assurer la 
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disponibilité continue des données de l’imageur visible et infrarouge et du 
sondeur, et d’autres données que les parties considèrent comme critiques. La 
NOAA se prépare en particulier à lancer NOAA N’ dans les 120 jours suivant 
la défaillance, ou la défaillance anticipée, de NOAA N ou de l’imageur visible 
et infrarouge ou du sondeur transporté par NOAA N;  

  4.1.4 Exploiter l’engin spatial de la NOAA. 
4.2  Instruments  
  4.2.1 Fournir les instruments visés aux points 3.2.1 et 3.2.3 et le sous-système de 

traitement des données visé au point 3.2.6 pour l’engin spatial de la NOAA;  
  4.2.2 Fournir le matériel électrique de soutien au sol nécessaire pour tester les 

instruments fournis par la NOAA lorsqu’ils ne sont pas montés sur l’engin 
spatial de l’EUMETSAT, ainsi que tous les équipements mécaniques et de 
ciblage nécessaires à l’intégration et aux essais;  

  4.2.3 Exploiter et contrôler les instruments fournis par l’EUMETSAT sur l’engin 
spatial de la NOAA.  

4.3   Système au sol  
  4.3.1  Fournir un centre de contrôle de l’engin spatial avec sauvegarde, une station de 

commande et d’acquisition de données (CDA) avec sauvegarde et une 
installation de traitement des données, de distribution et d’archives pour 
l’engin spatial de la NOAA comme indiqué au point 3.3;  

  4.3.2  Intégrer les procédures des instruments de l’EUMETSAT aux procédures 
opérationnelles globales pour les satellites de la NOAA;  

  4.3.3  Fournir les installations d’accès aux données pour l’engin spatial de 
l’EUMETSAT durant les orbites qui, autrement, seraient hors de portée de la 
CDA de l’EUMETSAT.  

4.4   Anomalie ou urgence  
Assister l’EUMETSAT en cas d’anomalie ou de situations d’urgence.  
4.5   Échange de données  
Mettre à la disposition de l’EUMETSAT toutes les données recueillies par le Système IJP en 

temps opportun, conformément aux dispositions de l’article 8.  
4.6   Logiciels  
Collaborer avec l’EUMETSAT, selon que de besoin, sur la conception de logiciels pour 

utiliser les données du Système IJP. Une telle coopération entre les Parties comporte un échange 
de code source et de code objet. La distribution élargie des logiciels produits est sans but lucratif. 
La NOAA peut collaborer avec l’EUMETSAT à la conception d’autres logiciels, selon que de 
besoin, en code source et code objet, et échanger les logiciels produits.  

Article 5. Responsabilités de l’EUMETSAT  

L’EUMETSAT se charge des tâches suivantes :  
5.1   Engin spatial 
  5.1.1  Fournir les deux engins spatiaux de l’EUMETSAT visés au point 3.1.2; 
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  5.1.2  Intégrer et tester les instruments de l’EUMETSAT et de la NOAA visés au 
point 3.2 dans l’engin spatial de l’EUMETSAT; 

  5.1.3  Lancer l’engin spatial de l’EUMETSAT après avoir établi, en coordination 
avec la NOAA, le calendrier et les conditions de lancement en vue d’assurer la 
disponibilité continue des données de l’imageur visible et infrarouge et du 
sondeur, et d’autres données que les parties considèrent comme critiques. 

    Sous réserve d’événements techniques imprévus, METOP-2 sera prêt pour le 
lancement dans les 18 mois suivant celui de METOP-1. 

    L’EUMETSAT entreprendra de lancer METOP-2 dans les 12 mois suivant 
l’indisponibilité des données de l’imageur visible et infrarouge et du sondeur, 
et d’autres données que les parties considèrent comme critiques sur METOP-1. 
Si une telle défaillance se produit dans les 6 mois suivant le lancement de 
METOP-1, l’EUMETSAT entreprendra de lancer METOP-2 dès que possible. 

  5.1.4  Exploiter l’engin spatial de l’EUMETSAT. 
5.2   Instruments  
  5.2.1  Fournir les instruments visés aux points 3.2.2 et 3.2.3 et le sous-système de 

traitement des données visé au point 3.2.6 pour l’engin spatial de 
l’EUMETSAT; 

  5.2.2 Fournir le matériel électrique de soutien au sol nécessaire pour tester les 
instruments fournis par l’EUMETSAT lorsqu’ils ne sont pas montés sur 
l’engin spatial de la NOAA, ainsi que tous les équipements mécaniques et de 
ciblage nécessaires à l’intégration et aux essais; 

  5.2.3  Exploiter et contrôler les instruments fournis par la NOAA sur l’engin spatial 
de l’EUMETSAT. 

5.3   Système au sol 
  5.3.1  Fournir un centre de contrôle de l’engin spatial avec sauvegarde, une station de 

commande et d’acquisition de données (CDA) avec sauvegarde et une 
installation de traitement des données, de distribution et d’archives pour les 
satellites de l’EUMETSAT, comme indiqué au point 3.3; 

  5.3.2  Intégrer les procédures des instruments de la NOAA aux procédures 
opérationnelles globales des satellites de l’EUMETSAT; 

  5.3.3  Fournir les installations d’accès aux données par satellite pour l’engin spatial 
de la NOAA durant des orbites qui, autrement, seraient hors de portée de 
la CDA de la NOAA. 

5.4   Anomalie ou urgence 
Assister la NOAA en cas d’anomalie ou de situations d’urgence. 
5.5   Échange de données 
Mettre à la disposition de la NOAA toutes les données recueillies par le Système IJP en temps 

opportun, conformément aux dispositions de l’article 8. 
5.6   Logiciels 
Collaborer avec la NOAA sur la conception de logiciels pour utiliser les données du 

Système IJP selon que de besoin. Une telle coopération entre les Parties comporte un échange de 
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code source et de code objet. La distribution élargie des logiciels produits est sans but lucratif. 
L’EUMETSAT peut collaborer avec la NOAA à la conception d’autres logiciels, selon que de 
besoin, sous forme de code source et de code objet, et échanger les logiciels produits. 

Article 6. Financement  

6.1   Chaque Partie prend en charge les coûts résultant de ses responsabilités. Il n’y a pas 
d’échange de fonds entre la NOAA et l’EUMETSAT. 

6.2   Les obligations financières de la NOAA et de l’EUMETSAT en vertu du présent 
Accord sont soumises aux procédures de financement des Parties et à la disponibilité des fonds 
nécessaires. L’EUMETSAT a approuvé l’enveloppe financière globale du programme par 
l’adoption du Programme relatif au Système polaire de l’EUMETSAT, alors que la NOAA doit 
compter sur les crédits annuels du Congrès américain. Reconnaissant l’importance du Système IJP 
pour les missions des États-Unis et l’engagement de l’EUMETSAT s’agissant du Système IJP, la 
NOAA convient que les fonds nécessaires pour honorer ses obligations en vertu du présent Accord 
comptent parmi ses plus hautes priorités dans sa demande de budget annuel.  

6.3   Les coûts de transport des équipements requis pour la mise en œuvre du présent Accord 
depuis l’une des Parties vers une première destination de l’autre Partie sont à la charge de la Partie 
qui les envoie. La Partie destinataire est responsable de tout transport ultérieur ou du renvoi des 
équipements à la Partie d’origine. 

6.4  Les coûts des télécommunications et services connexes fournis par des tiers pour 
l’échange des données et le relais des commandes entre les Parties, si besoin est, sont à la charge 
de la Partie qui reçoit les données, sauf accord contraire. 

Article 7. Diffusion de l’information  

7.1   Échange de données techniques, de matériels et de logiciels 
Chaque Partie transfère à l’autre les données techniques, les matériels et les logiciels requis 

pour s’acquitter de ses responsabilités en tant que Partie procédant au transfert en vertu du présent 
Accord, sous réserve de ce qui suit : 

  7.1.1  Les Parties échangent, sans restrictions d’utilisation ou de divulgation, les 
données d’interface, d’intégration et de sécurité (hormis les données détaillées 
de conception, de fabrication et de traitement et logiciels connexes).  

  7.1.2  Si une Partie transfère des données techniques ou des logiciels autres que ceux 
visés au paragraphe 1 ci-dessus, qui sont protégés par des droits de propriété et 
nécessitent une protection, elle doit les assortir d’une note indiquant que ceux-
ci ne peuvent être utilisés ou divulgués par la Partie destinataire, ses 
contractants et sous-traitants qu’aux fins d’honorer les responsabilités 
incombant à cette Partie en vertu du présent Accord; ces logiciels ou données 
ne sont divulgués ni retransférés à aucune autre entité sans l’autorisation 
préalable écrite de la Partie qui les fournit. 

  7.1.3  Si une Partie transfère des données techniques, des logiciels et des matériels 
qui doivent être protégés à des fins de contrôle des exportations, elle les 
assortit d’une note ou d’une autre forme d’identification spécifique précisant 
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que ceux-ci ne peuvent être divulgués ou utilisés par la Partie destinataire, ses 
contractants et sous-traitants qu’aux fins d’honorer les responsabilités 
incombant à cette Partie en vertu du présent Accord. La note ou l’identification 
indique également que ces données, logiciels et matériels ne seront divulgués 
ni retransférés à aucune autre entité sans l’autorisation préalable écrite de la 
Partie qui les fournit.  

  7.1.4  Les Parties respectent les conditions de toute note ou identification visée au 
présent article et protègent les données, les logiciels et les matériels signalés ou 
identifiés contre toute utilisation ou divulgation non autorisée. À cette fin, 
chacune des Parties prend toutes les mesures nécessaires et veille à ce que les 
dispositions contractuelles des contrats et contrats de sous-traitance soient 
appropriés pour que les contractants et les sous-traitants protègent les données, 
logiciels ou matériels signalés ou identifiés. Les Parties ne sont tenues par 
aucune obligation de protéger les données techniques, logiciels ou matériels 
non signalés ou non identifiés.  

  7.1.5 Aucune disposition du présent Accord n’oblige les Parties à transférer des 
données techniques, logiciels et matériels en contradiction avec les règlements 
pertinents relatifs au contrôle des exportations.  

7.2  Diffusion de renseignements publics 
Chaque Partie peut diffuser des renseignements publics d’ordre général et non technique 

concernant le présent Accord et sa mise en œuvre après avoir vérifié, par le biais de consultations 
avec l’autre Partie si besoin est, qu’ils sont représentés de manière juste et précise. 

Article 8. Politique relative aux données  

8.1   Chacune des Parties met à la disposition de l’autre toutes les données recueillies par le 
Système IJP sans aucune condition quant à leur utilisation officielle.  

8.2   Toutes les données des satellites de la NOAA sont fournies à d’autres utilisateurs 
conformément à la politique des États-Unis concernant les données. 

8.3   Toutes les données des satellites de l’EUMETSAT sont fournies à d’autres utilisateurs 
conformément à la politique de l’EUMETSAT concernant les données. Cependant, l’EUMETSAT 
ne contrôle pas l’accès aux données recueillies par les instruments de la NOAA sur ses satellites. 
Elle limite aux territoires de ses États membres l’application de sa politique de données concernant 
l’utilisation des données provenant d’instruments de la NOAA.  

8.4   Le refus de l’accès aux données critiques du Système IJP à des fins militaires à partir 
des instruments visés au point 3.2 est soumis aux dispositions de l’annexe ci-après. La NOAA et 
l’EUMETSAT peuvent conclure des arrangements réciproques tels que ceux énoncés dans la 
procédure figurant à l’annexe.  

8.5   La politique énoncée dans le présent article ne s’applique pas aux instruments SARSAT 
et ARGOS.  
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Article 9. Gestion, coordination et consultation  

9.1   Gestion et consultation  
Les structures de gestion du Système IJP des Parties demeurent indépendantes. Toutefois, les 

Parties se consultent selon que de besoin sur toutes les questions relevant de leurs responsabilités 
qui pourraient compromettre la mise en œuvre du présent Accord.  

9.2   Coordination et application  
  9.2.1 Les Parties élaborent et maintiennent conjointement les documents nécessaires 

liés aux interfaces entre les activités de la NOAA et de l’EUMETSAT.  
    Plus particulièrement, elles mettent au point et approuvent un Plan d’exécution 

de projet (PEP) qui définit dans le détail le Système IJP et sa spécification 
opérationnelle.  

    Le PEP prévoit :  
    a) Les points de contact et la structure de gestion;  
    b) Les détails des instruments, l’engin spatial, le segment terrien, la 

coordination du lancement, les matériels livrables et les programmes de 
livraison des équipements et des installations prévus par le présent Accord;  

    c) Les services et les documents techniques que les Parties doivent échanger, 
y compris ceux qui concernent les interfaces instrument-engin spatial, les 
activités préalables au lancement, l’étalonnage d’instruments, les 
opérations des engins spatiaux, le règlement des anomalies et les données 
du Système IJP.  

       En cas de divergence entre les dispositions du PEP et le présent 
l’Accord, les dispositions de l’Accord prévalent. 

  9.2.2  Chaque Partie nomme un directeur de programme qui est responsable de la 
mise en œuvre de son programme et veille à l’étroite coordination entre les 
responsabilités de la NOAA et de l’EUMETSAT. Le PEP est mis en 
application et maintenu par les directeurs de programme, qui veillent à ce qu’il 
soit conforme au présent Accord.  

  9.2.3  Pour faciliter le niveau de consultation et de coordination nécessaire, une 
Commission, présidée alternativement par les directeurs de programme 
respectifs et soutenue par des représentants compétents de l’EUMETSAT et de 
la NOAA, examine la mise en œuvre du présent Accord.  

  9.2.4  La NOAA et l’EUMETSAT rédigent tous les six mois un rapport sur l’état 
d’avancement de leurs missions et le communiquent à l’autre Partie pour 
préparer les réunions de la Commission qui, en principe, se tiennent aussi tous 
les six mois. Outre ces réunions régulières, les Parties organisent des réunions 
conjointes à chaque fois que des questions d’intérêt commun nécessitent d’être 
examinées. De telles réunions comprennent, selon que de besoin, des exposés 
sur les contrats conclus, avec accès aux pièces justificatives nécessaires.  
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Article 10. Responsabilité  

10.1  a)  La NOAA et l’EUMETSAT conviennent d’une renonciation réciproque de 
responsabilité par laquelle les Parties renoncent à toute revendication contre les 
entités ou les personnes citées ci-dessous en cas de blessures corporelles ou de 
dommages matériels. Cette renonciation n’est valable que dans le cas où la 
personne, l’entité ou les matériels ayant causé le dommage participent aux activités 
prévues par le présent Accord et que cette personne, cette entité ou ces matériels 
endommagés l’ont été du fait de leur participation à ces activités. La renonciation 
réciproque de responsabilité s’applique à toute demande de réparation en cas de 
dommage, quelle qu’en soit la base juridique, y compris, sans que cela soit limitatif, 
le délit civil (dont les négligences de tout degré et de toute nature) et les contrats, à 
l’encontre : 

    1) De l’autre Partie;  
    2) D’une entité liée à l’autre Partie (contractant ou sous-traitant, organisation 

participante, contractant ou sous-traitant d’une organisation participante);  
    3) D’employés de l’autre Partie ou d’entités connexes de celle-ci.  
   b) En outre, chacune des Parties applique la renonciation réciproque de 

responsabilité énoncée au point 10.1 à ses entités connexes et les enjoint à 
renoncer, par contrat ou par tout autre moyen, à toute demande de réparation à 
l’encontre des entités citées aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus.  

   c) Pour lever tout doute, cette renonciation réciproque de responsabilité se base 
sur une renonciation découlant de la Convention sur la responsabilité 
internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux (Convention 
sur la responsabilité), signée le 29 mars 1972, lorsque la personne, l’entité ou 
les matériels ayant causé le dommage participent à des activités prévues par le 
présent Accord et que la personne, l’entité ou les matériels endommagés l’ont 
été du fait de leur participation à ces activités.  

   d) Nonobstant les autres dispositions du point 10.2, cette renonciation réciproque 
de responsabilité n’est pas applicable :  

    1) Aux recours entre une Partie et ses entités connexes ou entre ses entités 
connexes;  

    2) Aux recours émanant d’une personne physique, de ses héritiers, de ses 
ayants droit ou de ses subrogés pour dommage ou décès de la personne 
physique;  

    3) Aux recours pour dommages causés par faute intentionnelle;  
    4) Aux recours concernant la propriété intellectuelle.  
   e) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme 

constituant le fondement d’un recours ou d’une action en justice qui, 
autrement, n’aurait pas lieu d’être.  

10.2  Les Parties veillent à ce que tout arrangement d’utilisation des données visées dans le 
présent Accord prévoie expressément qu’aucune Partie ne peut garantir l’opportunité ou la 
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pertinence de ces données pour quelque usage que ce soit, et qu’aucune Partie ne peut être tenue 
responsable des dommages qui pourraient résulter d’une exploitation défectueuse du Système IJP.  

10.3  Dans le cas d’un recours résultant de la Convention sur la responsabilité du fait des 
activités prévues au présent Accord, les Parties se consultent rapidement sur toute responsabilité 
potentielle, sur le partage de cette responsabilité et sur la défense d’un tel recours. 

Article 11. Titre de propriété et risque de perte 

Le titre de propriété et le risque de perte et de dommages aux fournitures, définis aux fins du 
présent article pour y inclure le matériel et les logiciels mis à disposition dans le cadre du présent 
Accord, sont retenus par la Partie qui les fournit. Si une livraison est perdue ou endommagée alors 
qu’elle est en la possession d’une partie autre que la Partie qui la fournit, cette dernière, en 
concertation avec l’autre Partie, décide si elle doit rétablir la livraison, en gardant à l’esprit la 
nature opérationnelle du Système IJP. 

Article 12. Règlement des différends 

12.1  Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent 
Accord qui ne peut être réglé par les directeurs de programmes doit être soumis au directeur de 
l’EUMETSAT et à l’administrateur de la NOAA pour règlement.  

12.2  Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent 
Accord qui ne peut être réglé par le directeur de l’EUMETSAT et l’administrateur de la NOAA 
peut avec l’accord des Parties, être soumis à la conciliation, à la médiation, à l’arbitrage ou à une 
autre forme de règlement des différends. 

Article 13. Taxes et droits de douane  

Chaque Partie doit faciliter le dédouanement et l’exonération des droits, taxes et frais 
similaires à l’importation des équipements liés au Système circulant entre les pays concernés. En 
outre, chaque Partie doit faciliter l’octroi de visas et permis nécessaires au personnel participant 
aux activités visées dans le présent Accord. 

Article 14. Entrée en vigueur, amendements, dénonciation et durée  

14.1  Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et reste en 
vigueur jusqu’à la fin de l’opération du dernier engin spatial visée dans le présent Accord. 

14.2  Le présent Accord peut être prorogé ou modifié par consentement écrit entre les 
Parties. 

14.3  Dans le cas notamment de difficultés techniques importantes de calendrier ou de 
financement qui, malgré tous les efforts raisonnables, ne peuvent être résolues, l’une ou l’autre 
Partie peut dénoncer le présent Accord, en veillant toutefois à ce que tout inconvénient majeur 
pour l’autre Partie soit pris en considération. Si une Partie adresse un préavis de dénonciation, les 
Parties se mettent d’accord au plus tôt sur les clauses et conditions de la dénonciation, de manière 
à assurer la réorganisation ou la dénonciation en bon ordre du Système IJP. 
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14.4  La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les obligations continues d’une Partie, 
énoncées aux articles 7, 8 et 10, sauf si les Parties en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Washington, le 19 novembre 1998, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis d’Amérique :  
[D. JAMES BAKER] 

Administrateur  

Pour l’Organisation européenne pour l’exploitation de satellites météorologiques : 
[TILLMANN MOHR] 

Directeur 
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ANNEXE 

ANNEXE À L’ACCORD DE COOPÉRATION EUMETSAT/NOAA  

PROCÉDURE ET MÉTHODE DE PRISE DE DÉCISION ET DE MISE EN ŒUVRE DU REFUS D’ACCÈS 
AUX DONNÉES SUR LES INSTRUMENTS DES ÉTATS-UNIS  

1. L’autorité au niveau du Cabinet américain évalue si une situation de crise ou de guerre 
existe ou est sur le point de se produire, ce qui nécessiterait un refus sélectif de données critiques 
recueillies par les instruments des États-Unis sur METOP-1 et 2 à un adversaire. 

Cette évaluation est basée sur les définitions suivantes :  

CRISE OU GUERRE  

Une crise ou une guerre est une situation internationale impliquant des opérations américaines 
et/ou alliées pouvant inclure des opérations militaires à tous les niveaux. De telles opérations 
peuvent concerner :  

- Un conflit régional majeur;  
- Une opération de rétablissement ou de maintien de la paix impliquant les personnels et les 

ressources des États-Unis et des forces alliées;  
- Une opération humanitaire impliquant les personnels et les ressources des États-Unis et 

des forces alliées; ou  
- Une opération de démonstration de la force (telle que le déploiement des forces maritimes 

et terrestres pour exprimer la désapprobation internationale) impliquant les personnels et 
les ressources des États-Unis et des forces alliées.  

Dans toutes ces situations, une évaluation rigoureuse serait effectuée afin de déterminer si les 
personnels et les ressources des États-Unis et de leurs alliés pourraient être négativement affectés 
par un accès adverse aux données. 

DONNÉES CRITIQUES  

Le refus de l’accès aux données peut être appliqué à des données qu’un adversaire pourrait 
utiliser pour soutenir ou améliorer la planification et les opérations militaires. Par exemple, 
l’imagerie satellite visuelle, infrarouge ou hyperfréquence, et les données de sondage 
atmosphérique infrarouge ou hyperfréquence ont des applications militaires offensives et 
défensives et sont considérées comme des données critiques sur l’environnement. 
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ADVERSAIRE  

Un État, un groupe d’États ou une force politique non reconnue dans un État ou un groupe 
d’États qui constitue une menace distincte pour les États-Unis ou leurs alliés, particulièrement pour 
ce qui est des opérations militaires.  

2. Un haut fonctionnaire de la NOAA informe le directeur de l’EUMETSAT de la situation 
et le consulte au sujet de l’application du refus de l’accès aux données.  

3. L’autorité américaine au niveau du Cabinet analyse la situation afin de déterminer si, 
conformément au paragraphe 1 ci-dessus et aux critères ci-dessous, les données recueillies par les 
instruments des États-Unis devraient être refusées. L’autorité américaine au niveau du Cabinet 
prend la décision. Les critères de détermination sont les suivants : 

-  Si une situation de crise ou de guerre existe ou est sur le point de se produire et si cette 
crise ou guerre constitue une menace immédiate et grave pour les objectifs de sécurité 
nationale des États-Unis et de leurs alliés, par exemple si elle affecte la vie du personnel 
et les ressources des États-Unis ou de leurs alliés; 

-  La capacité d’un adversaire de recevoir et d’exploiter des données sur l’environnement 
recueillies par des capteurs américains à des fins militaires; 

-  La capacité d’un adversaire de recevoir et d’exploiter des données similaires sur 
l’environnement recueillies par d’autres sources à des fins militaires; 

-  Les avantages que les données recueillies par des instruments américains procureraient à 
un adversaire si des données similaires étaient disponibles à partir d’autres sources;  

-  L’impact d’un refus d’accès aux données sur les non-adversaires qui peuvent aussi en être 
affectés;  

-  L’examen par les États-Unis de leurs obligations internationales, notamment envers 
l’EUMETSAT et ses membres, avant de prendre une décision à propos du refus de 
l’accès aux données.  

4. Le haut fonctionnaire de la NOAA consulte le directeur de l’EUMETSAT et lui transmet 
la décision de l’autorité américaine au niveau du Cabinet. Il demande au directeur de 
l’EUMETSAT d’appliquer le refus de l’accès aux données :  

- À un utilisateur spécifique;  
- À un groupe d’utilisateurs;  
- À une région géographique; ou  
- À tous les utilisateurs, sauf aux services météorologiques nationaux des États-Unis et des 

États membres de l’EUMETSAT, qui ne redistribuent pas les données autres que celles 
prévues par les Parties; et  

- Pendant une durée spécifique. 
5. Le directeur de l’EUMETSAT autorise le refus de l’accès aux données selon les critères 

et les procédures mentionnés ci-dessus.  
À la demande de l’une des Parties, des consultations devraient avoir lieu comme il convient 

pour lever le refus de l’accès aux données. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6 ci-
dessous, le refus de l’accès aux données est levé 120 jours après avoir été mis en œuvre.  
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6. Si l’autorité américaine au niveau du Cabinet réévalue la situation et décide, 
conformément aux critères susmentionnés, que le refus de l’accès aux données doit être prolongé 
au-delà de 120 jours, ou maintenu sous une forme différente, les étapes de 1 à 5 seraient de 
nouveau appliquées.  

7. Les Parties prennent les mesures appropriées pour protéger les renseignements sensibles 
échangés dans le cadre de la présente annexe.  
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* [On behalf of the Republic of Iceland ] 
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* [Au nom de la Republique d’Islande] 
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* [For the Kingdom of Norway] 
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* [Pour le Royaume de Norvège]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la République du 
Bélarus, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les relations amicales entre les deux pays et de promouvoir la 
coopération entre leurs autorités touristiques dans des conditions mutuellement avantageuses, 

Reconnaissant l’importance du tourisme pour favoriser le développement économique, la 
compréhension mutuelle, la bonne volonté et des relations étroites entre leurs peuples, 

Sur la base de l’égalité des droits et des avantages mutuels, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes, dans le cadre du présent Accord et conformément à leur législation 
nationale, encouragent le développement et le renforcement de la coopération dans le domaine du 
tourisme entre les deux États. 

Article 2 

Les Parties contractantes mettent tout en œuvre pour augmenter les échanges touristiques entre 
leurs États et encouragent la coopération entre leurs entreprises et organisations opérant dans le 
domaine du tourisme. 

Article 3 

Les Parties contractantes favorisent l’échange d’informations, la publicité et d’autres moyens 
de promotion, conformément à leur législation et règlementation, et encouragent la participation de 
leurs autorités/organisations nationales de tourisme aux salons du voyage et du tourisme, aux 
expositions, aux séminaires et à d’autres activités de promotion du tourisme qui se tiennent sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, ainsi que l’organisation de voyages de familiarisation pour 
les voyagistes et les journalistes spécialisés dans le tourisme. 

Article 4 

Les Parties contractantes, conformément à leur législation en vigueur, encouragent, favorisent 
et facilitent mutuellement les investissements d’entrepreneurs grecs et biélorusses ainsi que 
l’établissement de coentreprises dans leurs secteurs touristiques respectifs. À cet effet, leurs 
institutions compétentes échangent régulièrement des informations sur la réglementation du 
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tourisme et les mesures incitatives et sur les possibilités d’investissement qu’offre chacun des deux 
États. 

Article 5 

Les Parties contractantes échangent des informations sur les statistiques du tourisme et la 
législation qui régit ce secteur, ainsi que des informations tirées de travaux de recherche sur le 
développement du tourisme; elles encouragent toutes les formes possibles de coopération 
bilatérale, en accordant une importance particulière à l’échange de savoir-faire et d’expérience 
pratique entre leurs organisations et institutions œuvrant dans le domaine du tourisme. 

Article 6 

Les Parties contractantes échangent des informations et de la documentation dans le domaine 
de la formation professionnelle du personnel employé dans le secteur du tourisme, créent les 
conditions nécessaires et envisagent toutes les formes possibles de coopération dans ce domaine, y 
compris la formation en cours d’emploi, l’échange d’étudiants, de professeurs et d’experts de leurs 
écoles de métiers du tourisme respectives, et l’organisation de séminaires à l’intention des 
responsables et des professionnels du secteur du tourisme. 

Article 7 

Lors de l’application du présent Accord, la République hellénique et la République du Bélarus 
respectent leurs obligations découlant des traités internationaux auxquels elles sont parties 
contractantes. La République hellénique respecte ses obligations découlant de son statut d’État 
membre de l’Union européenne. 

Article 8 

Les autorités/organisations nationales du tourisme des deux États renforcent leur coopération 
dans le cadre de l’Organisation mondiale du tourisme et d’autres organisations internationales dont 
ceux-ci sont membres. 

Article 9 

Une Commission mixte est convoquée périodiquement aux fins de la mise en œuvre du 
présent Accord par le biais de consultations bilatérales et de la formulation de recommandations à 
leurs autorités compétentes. Les recommandations de la Commission mixte revêtent la forme de 
protocoles ou de procès-verbaux approuvés, qui sont signés par les chefs des deux délégations. Les 
Parties contractantes peuvent inviter des experts des secteurs public et privé du tourisme à 
participer. 

La Commission se réunit en alternance dans chacun des deux États à des dates convenues par 
les Parties contractantes. Chaque réunion est présidée par le chef de la délégation du pays 
d’accueil. 
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Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes 
s’informent par la voie diplomatique de l’accomplissement des formalités prévues par leur 
législation pour son entrée en vigueur. 

Il peut être modifié par la suite d’un commun accord écrit entre les Parties contractantes. 
Toute modification entre en vigueur conformément aux dispositions visées au paragraphe 
précédent. 

Article 11 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans à compter de la date de 
son entrée en vigueur. Il est par la suite renouvelé par tacite reconduction pour des périodes 
consécutives de cinq ans, sauf dénonciation par écrit et par la voie diplomatique de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes, faite au moins six mois avant l’expiration de sa durée initiale ou de toute 
période de cinq ans ultérieure. 

Toutefois, la dénonciation du présent Accord n’affecte nullement l’achèvement de projets, de 
programmes et d’autres initiatives entrepris en vertu du présent Accord et non encore pleinement 
mis en œuvre au moment de la dénonciation, sauf si les Parties contractantes en décident 
autrement. 

FAIT à Gyeongju, le 9 octobre 2011, en deux exemplaires originaux en langues grecque, russe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
PAVLOS YEROULANOS  

Ministre de la culture et du tourisme 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
OLEG KACHAN  

Ministre des sports et du tourisme 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT DE 
POSTES CONSULAIRES  

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la Géorgie, 
Souhaitant renforcer leurs relations d’amitié,  
Désirant notamment développer leurs relations dans le domaine consulaire, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La République hellénique établira un poste consulaire dont le siège sera à Batumi. 
2. Le poste consulaire aura la catégorie de consulat général. 
3. La circonscription du consulat général comprendra la République autonome d’Adjarie et 

les régions de la Gourie, Racha-Lechkhumi et Kvemo Svaneti, l’Imérétie et Samegrelo-Zemo 
Svaneti. 

Article 2 

1. La Géorgie établira un poste consulaire dont le siège sera à Thessalonique. 
2. Le poste consulaire aura la catégorie de consulat général. 
3. La circonscription du consulat général comprendra le district de la Macédoine orientale et 

la Thrace, le district de la Macédoine centrale, le district de la Macédoine occidentale et le district 
de la Thessalie. 

Article 3 

Tout élargissement ultérieur des circonscriptions consulaires prévues aux articles 1 et 2 peut 
être convenu entre le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la 
Géorgie et entrera en vigueur à la date de l’échange des notes verbales correspondantes.  

Article 4 

Le nombre des fonctionnaires et employés consulaires sera le suivant : 
a) Pour le consulat général de la République hellénique : deux fonctionnaires consulaires et 

cinq employés consulaires; 
b) Pour le consulat général de la Géorgie : deux fonctionnaires consulaires et cinq employés 

consulaires. 
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Article 5 

1. Les droits et frais consulaires seront transférables librement et sans retard. Ils seront 
effectués en monnaie librement convertible.  

2. Tous dépôts en monnaie étrangère faits dans des comptes en banque par les postes 
consulaires seront de même transférables librement et sans retard. 

Article 6 

Toutes autres questions relatives aux postes consulaires établis en vertu des présentes 
dispositions seront régies par les dispositions pertinentes de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires de 1963. 

Article 7 

Nonobstant les dispositions de l’article 3, les Parties peuvent convenir de modifier ou 
compléter le présent Accord. De telles modifications, établies sous la forme d’un protocole 
distinct, feront partie intégrante du présent Accord et entreront en vigueur conformément au 
paragraphe 1 de l’article 8 du présent Accord.  

Article 8 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties se seront informées que leurs conditions internes respectives 
à cet effet ont été remplies.  

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéfinie, à moins que l’une ou 
l’autre des Parties ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le 
dénoncer. Dans un tel cas, il cessera d’être en vigueur six mois après la réception d’une telle 
notification. 

FAIT en double exemplaire à Athènes, le 22 janvier 2007, chaque exemplaire en langues 
grecque, géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans 
l’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[SIGNÉ] 
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No. 50702 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Philippines 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of the Philippines relating to investments supported by the Overseas 
Private Investment Corporation. Manila, 22 October 1998 

Entry into force:  15 February 2000 by notification, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Philippines 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République des Philippines relatif aux investissements soutenus par l'Overseas Private 
Investment Corporation. Manille, 22 octobre 1998 

Entrée en vigueur :  15 février 2000 par notification, conformément à l'article 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES RELATIF AUX 
INVESTISSEMENTS SOUTENUS PAR L’OVERSEAS PRIVATE INVESTMENT 
CORPORATION 

Désireux de renforcer leur accord relatif aux investissements effectués par des ressortissants 
des États-Unis aux Philippines, dans des activités approuvées par le Gouvernement des Philippines 
et couvertes par des garanties d’investissement accordées par le Gouvernement des États-Unis, 
comme en témoigne leur échange de notes en date des 18 et 19 février 1952, tel que modifié par un 
échange de notes entré en vigueur le 15 août 1966 et exécuté par un accord en date 
du 29 juillet 1988 relatif aux procédures administratives pour la couverture de l’OPIC, 

Reconnaissant que l’Overseas Private Investment Corporation (OPIC) est un organisme des 
États-Unis d’Amérique qui octroie des prêts et offre des garanties d’investissements aux 
entreprises américaines et étrangères qui investissent à l’étranger et impliquent des ressortissants 
américains, et accorde aux Américains investissant à l’étranger des assurances contre des risques 
tels que les restrictions de transfert de devises, l’expropriation sans indemnisation et les pertes 
résultant de la violence politique, 

Reconnaissant que les procédures prévues par l’Accord de 1952 modifié doivent être 
actualisées en tenant compte des nouvelles lois sur l’investissement, notamment mais pas 
seulement, la loi n° 7042 des Philippines, autrement connue sous le nom de Loi sur les 
investissements étrangers de 1991, telle que modifiée, et  

Prenant acte du fait qu’octroyer des prêts, offrir des garanties d’investissement aux entreprises 
exerçant des activités commerciales en République des Philippines, dans lesquelles des 
ressortissants américains ont des intérêts, percevoir des intérêts, capitaux et droits pour de tels 
prêts et garanties, et fournir des assurances contre des risques tels que les restrictions de transfert 
de devises, l’expropriation sans indemnisation et les pertes résultant de la violence politique, ne 
signifie pas « faire des affaires » aux Philippines comme prévu par la loi n° 7042, soit la Loi sur les 
investissements étrangers de 1991, telle que modifiée, la loi sur les sociétés des Philippines ou 
toute autre loi, règle ou tout règlement des Philippines,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les termes et expressions suivants s’entendent comme indiqué ci-
après. L’expression « soutien à l’investissement » désigne tout placement par emprunt ou par 
apport de capitaux, toute garantie d’investissement et toute assurance ou réassurance couverte ou 
fournie par l’organisme émetteur au titre d’un projet réalisé sur le territoire des Philippines. 
L’expression « organisme émetteur » désigne l’OPIC et toute autre agence subrogée des États-Unis 
d’Amérique, ainsi que tout agent de l’un ou de l’autre. Le terme « impôts » désigne tous les impôts, 
prélèvements, accises, taxes douanières, timbres, droits et taxes, actuels ou futurs, en vigueur sur le 
territoire des Philippines, et toutes les obligations qui en découlent, en rapport avec les alinéas b) 
et c) de l’article 2 et l’article 3 ci-dessous.  
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Article 2 

a) Concernant le soutien à l’investissement et les activités définies conformément au présent 
Accord, effectués par l’organisme émetteur, ce dernier n’est pas soumis à la réglementation des 
Philippines applicable à l’assurance ou aux organismes financiers. 

b) Toutes les opérations et activités entreprises par l’organisme émetteur et prévues par le 
présent Accord au titre du soutien à l’investissement et tous les versements d’intérêts, de principal, 
d’honoraires, de dividendes, de primes ou de produits de la liquidation d’avoirs ou de toute autre 
nature, qui sont effectués, reçus ou garantis par l’organisme émetteur en relation avec le soutien à 
l’investissement sont exonérées d’impôts. L’organisme émetteur n’est soumis à aucune taxe sur le 
transfert, la subrogation ou sur toute autre acquisition intervenant en vertu du paragraphe c) du 
présent article ou du paragraphe a) de l’article 3. Tout projet bénéficiant d’un soutien à 
l’investissement reçoit un traitement au moins aussi favorable que celui accordé aux projets de 
toute autre institution de développement nationale ou multilatérale opérant aux Philippines dans le 
cadre du programme de garantie à l’investissement.  

c) Si l’organisme émetteur effectue un versement à une personne physique ou morale, ou s’il 
exerce ses droits en tant que créancier ou subrogé au titre du soutien à l’investissement, le 
Gouvernement des Philippines doit reconnaître le transfert à l’organisme émetteur, ou l’acquisition 
par ce dernier, de toutes les liquidités, des comptes, des crédits, des instruments ou d’autres actifs 
liés à ce versement ou à l’exercice de tels droits. Il reconnaît aussi la subrogation à l’organisme 
émetteur de tout droit, titre, créance, privilège ou motif d’une action en justice, existants ou 
pouvant survenir avec cela. 

d) Concernant les intérêts qui lui sont transférés ou qui lui sont subrogés en vertu du présent 
article, l’organisme émetteur ne peut faire valoir d’autres droits que ceux de la personne physique 
ou morale de laquelle il les a reçus, étant entendu que rien dans le présent Accord ne limite le droit 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique à faire valoir un droit en vertu du droit international 
en sa capacité souveraine, indépendamment de tout droit dont il pourrait être détenteur en tant 
qu’organisme émetteur aux termes du paragraphe c) du présent article. 

e) Le Gouvernement des Philippines n’assume aucune des obligations de l’organisme 
émetteur en vertu du présent Accord. 

f) L’organisme émetteur informe par écrit le Gouvernement des Philippines, par le biais de 
son Conseil des investissements (BOI), du soutien à l’investissement qu’il accorde en vertu du 
présent Accord. 

g) Le soutien à l’investissement accordé par l’organisme émetteur ne signifie pas « faire des 
affaires » aux Philippines comme prévu par la loi n° 7042, soit la Loi sur les investissements 
étrangers de 1991, telle que modifiée, la Loi sur les sociétés des Philippines ou toute autre loi, 
règle ou tout règlement des Philippines. 

Article 3 

a) Les montants, dans la monnaie des Philippines, y compris les liquidités, les comptes, les 
crédits, les effets ou autres avoirs acquis par l’organisme émetteur lors d’un versement ou dans le 
cadre de l’exercice de ses droits en tant que créancier en relation avec un soutien à l’investissement 
accordé par l’organisme émetteur au titre d’un projet réalisé sur le territoire des Philippines, 
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reçoivent, sur le territoire des Philippines, un traitement qui n’est pas moins favorable quant à leur 
utilisation et conversion que celui qui aurait été accordé à la personne physique ou morale auprès 
de laquelle l’organisme émetteur a acquis les montants en question. 

b) Les devises et crédits en question peuvent être transférés par l’organisme émetteur à toute 
personne physique ou morale. Après le transfert, la personne physique ou morale en dispose 
librement sur le territoire des Philippines conformément à la législation en vigueur. 

Article 4 

a) Tout différend entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République des Philippines concernant l’interprétation du présent Accord ou qui, de l’avis de 
l’une des Parties, soulève une question de droit international ayant trait à tout projet ou à toute 
activité pour lesquels un soutien à l’investissement a été accordé est réglé dans la mesure du 
possible par voie de négociations entre les deux Gouvernements. Dans le cas où, six mois après 
une demande de négociations, les deux Gouvernements n’ont pas résolu leur différend, celui-ci, y 
compris la question de savoir si le différend présente un problème de droit international, est 
soumis, à l’initiative de l’un des Gouvernements, à un tribunal arbitral pour règlement 
conformément au paragraphe b) du présent article. 

b) Le tribunal arbitral mentionné au paragraphe a) du présent article est établi et fonctionne 
de la manière suivante : 

 i) Chaque Gouvernement désigne un arbitre. Les deux arbitres désignent, d’un commun 
accord, un président du tribunal, qui doit être citoyen d’un État tiers. Sa nomination 
doit être soumise à l’acceptation des deux Gouvernements. Les arbitres sont désignés 
dans les trois mois et le président dans les six mois à compter de la date de réception 
de la demande d’arbitrage de l’un ou de l’autre Gouvernement. Si les nominations ne 
sont pas faites dans les délais, l’un ou l’autre Gouvernement peut, en l’absence de 
tout accord, demander au Secrétaire général du Centre international pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements de procéder aux désignations 
nécessaires; 

 ii) La décision du tribunal arbitral est prise à la majorité et s’appuie sur les principes et 
règles du droit international. Elle est définitive et a force exécutoire; 

 iii) Durant la procédure, chaque Gouvernement prend en charge les frais de son arbitre et 
de sa représentation dans les procédures devant le tribunal. Les frais du président et 
les autres coûts de l’arbitrage sont réglés à parts égales par les deux Gouvernements. 
Dans sa sentence, le tribunal arbitral peut répartir les frais et les coûts entre les deux 
Gouvernements; 

 iv) À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 

Article 5 

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de la République 
des Philippines notifie au Gouvernement des États-Unis d’Amérique que toutes les formalités 
légales nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. Dès son entrée en vigueur, les 
dispositions de l’Accord conclu entre les deux Gouvernements par un échange de notes en date 
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des 18 et 19 février 1952, tel que modifié par un échange de notes entré en vigueur le 15 août 1966 
et modifié par un Accord en date du 29 juillet 1988 relatif aux procédures administratives pour la 
couverture de l’OPIC, qui sont incompatibles avec les dispositions du présent Accord, sont 
remplacées, amendées ou modifiées en conséquence. 

b) Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de six mois après la date de 
réception d’une note par laquelle l’un des deux Gouvernements informe l’autre de son intention de 
le dénoncer. Dans ce cas, les dispositions du présent Accord concernant le soutien à 
l’investissement accordé pendant que l’Accord était en vigueur restent applicables mais en aucun 
cas plus de 20 ans après l’expiration du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à [Manille] (Philippines), le 22 octobre 1998, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique: 
[GEORGE MUÑOZ] 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
[THOMAS AQUINO] 
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No. 50703 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 
Treaty Organization 

Tax reimbursement Agreement between the Government of the United States of America 
and the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty 
Organization (with annex). Washington, 21 October 1998 

Entry into force:  21 October 1998 by signature, in accordance with paragraph 16  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Commission préparatoire de l'Organisation du Traité 
d'interdiction complète des essais nucléaires 

Accord relatif au remboursement des impôts entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires (avec annexe). Washington, 21 octobre 1998 

Entrée en vigueur :  21 octobre 1998 par signature, conformément au paragraphe 16  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU REMBOURSEMENT DES IMPÔTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA COMMISSION 
PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION 
COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES 

Le présent Accord est conclu entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommé les « États-Unis ») et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission »), 
collectivement dénommés les « Parties ». 

Les États-Unis ont l’intention de prendre intégralement en charge, conformément au présent 
Accord, le financement du remboursement des impôts aux employés de la Commission qui sont 
assujettis à la législation fiscale des États-Unis en tant que citoyens des États-Unis ou étrangers 
ayant le statut de résident permanent. 

La Commission a l’intention de faire en sorte que le remboursement aux employés de l’impôt 
sur le revenu des États-Unis s’effectue sur des bases solides. 

Les Parties sont désireuses de conclure un accord relatif au remboursement aux employés de 
la Commission des impôts fédéraux, d’État et locaux et de l’impôt sur le travail indépendant des 
États-Unis prélevés en vertu de la législation des États-Unis sur les revenus qu’ils reçoivent en 
rémunération de services officiels rendus à la Commission (ci-après dénommés « revenus 
institutionnels »). 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 
1. La Commission rembourse à ses employés dont le salaire est versé à partir du budget 

ordinaire et qui sont tenus de payer l’impôt fédéral des États-Unis sur le travail indépendant et les 
impôts fédéraux, d’État et locaux prélevés sur leurs revenus institutionnels de la Commission (tel 
que défini à l’annexe au présent Accord), le montant desdits impôts, selon les modalités et dans les 
conditions énoncées ci-après. Le présent Accord ne s’applique pas aux employés rémunérés à 
partir de fonds de contributions volontaires. Un paiement anticipé effectué par la Commission au 
titre de l’impôt estimatif auquel un membre du personnel est assujetti pour l’année en cours est 
considéré comme un remboursement, à condition que ce paiement soit effectué par un instrument 
payable à l’Internal Revenue Service ou au service homologue au niveau de l’État ou de 
l’administration locale qui perçoit l’impôt. 

2. Sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires, les États-Unis remboursent à la 
Commission, pour chaque contribuable, un montant qui ne peut excéder l’impôt qui serait dû si les 
catégories spécifiées du revenu de la Commission étaient le seul revenu du contribuable, compte 
tenu de tout avantage fiscal spécial consenti aux contribuables des États-Unis employés à 
l’étranger, ainsi que des déductions et exemptions personnelles accordées par ailleurs. 

3. Les employés qui demandent un remboursement d’impôts en vertu du présent Accord se 
prévalent de toute déduction, exemption ou exonération à laquelle ils ont droit en vertu de la 
législation et de la réglementation fiscales applicables. 

4. Aux fins de l’impôt fédéral des États-Unis sur le revenu, les déductions, exemptions et 
ajustements au revenu sont répartis proportionnellement entre le revenu institutionnel de la 
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Commission imposable et le revenu privé pour le calcul du remboursement d’impôt, à l’exception 
des cas où les déductions et exemptions s’appliquent à une catégorie spécifique de revenus. Le 
« revenu institutionnel de la Commission imposable » désigne le montant du revenu provenant de 
la Commission assujetti à l’impôt après application de l’exclusion du revenu gagné à l’étranger. 

5. Chacune des Parties prend toutes les mesures possibles pour réduire ou éliminer le 
fardeau résultant de l’effet cumulatif du traitement des remboursements d’impôt comme revenu 
imposable. 

6. Les employés de la Commission qui demandent le remboursement d’impôts en vertu du 
présent Accord sont tenus de se conformer eux-mêmes à toute législation sur l’impôt sur le revenu 
qui s’applique à eux. La Commission ne rembourse pas les amendes, intérêts ou autres frais qui 
résultent du non-respect de la législation. 

7. Tout employé qui demande le remboursement de l’impôt détermine le statut, défini par la 
législation fiscale des États-Unis, au titre duquel il soumet sa déclaration d’impôt sur le revenu, le 
remboursement étant fait sur la base du statut au titre duquel les impôts sont effectivement payés. 

8. La Commission tient une comptabilité distincte pour les remboursements d’impôts visés 
au présent Accord. Elle exige que chaque employé qui bénéficie du remboursement de l’impôt 
l’autorise à obtenir confirmation, auprès de l’Internal Revenue Service des États-Unis ou de 
l’administration fiscale équivalente des États ou des collectivités locales, le cas échéant, du 
montant de l’impôt qu’il doit et du paiement de cet impôt. La Commission exige également que 
chaque employé lui fournisse toutes les pièces nécessaires lui permettant de vérifier que les 
montants réclamés à la Commission en vertu du présent Accord sont identiques aux montants 
communiqués par l’employé et à ses versements effectifs. 

9. Les chèques versés par la Commission pour le paiement des impôts estimatifs sont faits à 
l’ordre de l’Internal Revenue Service ou de l’administration fiscale équivalente de l’État ou de 
l’administration locale qui perçoit l’impôt. Les chèques pour le remboursement des impôts déjà 
payés par un employé sont faits à l’ordre de l’employé en question. 

10. Le remboursement de l’impôt fédéral des États-Unis sur le travail indépendant équivaut à 
la différence entre le montant que paie l’employé du fait de sa classification comme travailleur 
indépendant, déduction faite de tout crédit d’impôt applicable résultant de cette classification, et le 
montant qu’il aurait payé en taxes de sécurité sociale (assurance vieillesse, survivants et invalidité) 
et en taxes d’assurance maladie (Medicare) s’il avait été classé comme salarié. 

11. Les principes énoncés dans le présent Accord sur le remboursement de l’impôt fédéral 
constituent également la base sur laquelle repose le remboursement des impôts d’État et locaux. 

12. Les remboursements des États-Unis à la Commission reposent sur une certification 
assurant que la Commission a remboursé les citoyens des États-Unis ou d’autres individus soumis 
à un impôt sur le revenu des États-Unis. La certification énonce les noms et les numéros de 
sécurité sociale des employés de la Commission qui bénéficient d’un remboursement, le montant 
total du revenu de la Commission sur lequel est imputé l’impôt des États-Unis (soit le revenu 
institutionnel tel que défini dans l’annexe), les montants remboursés aux employés de la 
Commission, l’année fiscale pour laquelle le remboursement est effectué et l’année durant laquelle 
le remboursement est effectué pour chaque catégorie d’impôt visée à l’article 1. La certification 
atteste en outre que les salaires et prestations sont versés à partir du budget ordinaire, 
conformément à l’article 1. Ces renseignements sont transmis annuellement aux États-Unis avant 
le 1er octobre. 
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13. Les États-Unis remboursent à la Commission, le plus tôt possible après réception de la 
certification visée à l’article 12, une somme suffisante pour couvrir l’ensemble des 
remboursements d’impôt effectués par la Commission au titre de l’année fiscale précédente, 
conformément au présent Accord. 

14. Sous réserve de la disponibilité des fonds, les États-Unis et la Commission peuvent 
convenir du remboursement des frais d’administration raisonnables et nécessaires que la 
Commission peut être amenée à engager dans l’exécution des dispositions du présent Accord. 

15. Le présent Accord s’applique au remboursement de l’impôt sur le revenu institutionnel 
perçu à compter du 1er mars 1997 ou après cette date. 

16. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature par les Parties. Il prend fin 
le 31 décembre de l’année suivant la date à laquelle une Partie le dénonce à l’autre par écrit ou 
celle à laquelle la Commission cesse d’exister, la date la plus proche l’emportant. Si le présent 
Accord prend fin car la Commission cesse d’exister, les Parties définissent les dispositions à 
prendre pour permettre de rembourser les employés de la Commission, tel que prévu par le présent 
Accord. 

17. Dans le cas où les États-Unis concluraient avec toute autre organisation internationale un 
accord sur le remboursement des impôts significativement plus favorable à cette autre organisation 
ou à ses employés que le présent Accord, ce dernier serait modifié de façon à étendre les mêmes 
avantages à la Commission, sous réserve de l’accord des États-Unis, lequel ne serait normalement 
pas refusé. 

18. Toute difficulté d’application du présent Accord est résolue par consultation entre les 
Parties. 

FAIT à Washington, le 21 octobre 1998, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JOHN D. HOLUM 

Sous-Secrétaire d’État par intérim pour la maîtrise des armements 
et les affaires de sécurité internationale/ 

Directeur de la Arms Control and Disarmament Agency des États-Unis 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète  
des essais nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 
Secrétaire exécutif 
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ANNEXE 

A. Éléments du revenu institutionnel 
Le « revenu institutionnel », tel que visé dans le présent Accord relatif au remboursement des 

impôts, se compose uniquement des éléments de rémunération suivants : 
- Traitement de base 
- Indemnité de poste, y compris allocation-logement 
- Augmentation de traitement, y compris celle accordée au titre du mérite 
- Ajustement au coût de la vie 
- Heures supplémentaires 
- Sursalaire de nuit 
- Indemnité pour charges de famille 
- Indemnité pour frais d’études et voyages connexes 
- Congé dans les foyers 
- Indemnité de départ 
- Versement forfaitaire pour jours de congé annuel non utilisés 
- Prime d’affectation 
- Frais de déménagement 
- Prime de rapatriement 
- Remboursement des impôts fédéraux, d’État et locaux des États-Unis sur le revenu et de 

l’impôt des États-Unis sur le travail indépendant payé sur le revenu institutionnel. 
Dans le cas où la Commission approuverait tout ajout, modification ou suppression de l’un 

quelconque de ces éléments du revenu institutionnel, la présente annexe pourrait être modifiée par 
échange de lettres, sous réserve de l’accord des États-Unis, lequel ne serait normalement pas 
refusé. 
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No. 50704 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
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Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie relatif à la promotion de la sécurité aérienne. Moscou, 2 septembre 
1998 

Entrée en vigueur :  2 septembre 1998 par signature, conformément à l'article V  
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
PROMOTION DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de promouvoir la sécurité de l’aviation civile et la qualité de l’environnement, 
Prenant note des préoccupations communes pour assurer l’exploitation des aéronefs civils en 

toute sécurité, 
Reconnaissant la nouvelle tendance à la conception, la production et l’échange de produits 

aéronautiques civils au niveau multinational, 
Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité dans les domaines liés à la 

sécurité de l’aviation civile, 
Envisageant la possible réduction du fardeau économique imposé à l’industrie et aux 

exploitants aériens par des inspections, des évaluations et des essais techniques redondants, 
Reconnaissant les avantages mutuels résultant de l’amélioration des procédures pour 

l’acceptation réciproque des homologations de navigabilité, les essais environnementaux et 
l’élaboration de procédures de reconnaissance réciproque pour l’homologation et la surveillance 
des simulateurs de vol, des installations de maintenance des aéronefs, des personnels de 
maintenance, des personnels navigants et des opérations aériennes, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

A. Faciliter l’acceptation par chaque Partie contractante a) des homologations de 
navigabilité, des essais environnementaux et des homologations de produits aéronautiques civils, et 
b) des évaluations de la qualification des simulateurs de vol de l’autre Partie contractante; 

B. Faciliter l’acceptation par chaque Partie contractante des homologations et de la 
surveillance des installations de maintenance et des installations où sont effectués les changements 
ou les modifications, du personnel de maintenance, des personnels navigants, des établissements 
de formation en aviation et des opérations aériennes de l’autre Partie contractante; 

C. Assurer une coopération visant à poursuivre des objectifs environnementaux et de sécurité 
aérienne équivalents; 

D. Chaque Partie contractante désigne les autorités compétentes en tant qu’agents 
d’exécution chargés de la mise en œuvre du présent Accord. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’agent d’exécution est l’Administration 
fédérale de l’aviation (FAA) du Département des transports. 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie, l’agent d’exécution est le Comité 
intergouvernemental de l’aviation (IAC) pour l’homologation de la conception, les homologations 
de navigabilité initiale, les homologations sur le plan environnemental, et les essais 
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environnementaux de produits aéronautiques civils; et l’Autorité fédérale de l’aviation de Russie 
(FAAR) pour l’homologation des installations de maintenance, du personnel de maintenance et des 
personnels navigants; l’homologation des opérations aériennes; l’évaluation de la qualification des 
simulateurs de vol; l’homologation des établissements de formation en aviation; et les questions 
persistantes de navigabilité en service en relation avec les produits aéronautiques civils. Aux fins 
de l’application des dispositions du présent Accord, l’IAC agit sous l’autorité et au nom du 
Gouvernement de la Fédération de Russie. 

Article II 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions ci-dessous ont les significations 
suivantes : 

A. L’expression « homologation de navigabilité » s’entend du constat que la conception ou la 
modification de la conception d’un produit aéronautique civil correspond aux normes convenues 
entre les Parties contractantes ou qu’un produit est conforme à une conception qui est jugée 
respecter ces normes et qu’il est en état d’être utilisé en toute sécurité; 

B. L’expression « changements ou modifications » désigne un changement apporté à la 
construction, à la configuration, au fonctionnement, aux caractéristiques environnementales ou aux 
limites d’exploitation du produit aéronautique civil concerné; 

C. L’expression « homologation des opérations aériennes » s’entend des inspections et des 
évaluations techniques effectuées par une Partie contractante, en utilisant les normes convenues 
entre les Parties contractantes, sur une entité assurant le transport aérien commercial de passagers 
ou de marchandises, ou encore de la constatation que ladite entité respecte les normes; 

D. L’expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les moteurs, les 
hélices ou les sous-ensembles, appareillages, matériaux, pièces ou éléments qui doivent être 
installés sur l’aéronef; 

E. L’expression « homologation environnementale » s’entend du constat qu’un produit 
aéronautique civil est conforme aux normes convenues entre les Parties contractantes concernant le 
bruit et les émissions des aéronefs. L’expression « essais environnementaux » s’entend d’un 
processus par lequel un produit aéronautique civil est évalué sur le plan de sa conformité avec ces 
normes, en utilisant les procédures convenues entre les Parties contractantes; 

F. L’expression « évaluation de la conformité des simulateurs de vol » s’entend du processus 
par lequel un simulateur de vol est évalué par comparaison avec l’aéronef qu’il simule, selon les 
normes convenues entre les Parties contractantes, ou du constat qu’un simulateur est conforme à 
ces normes; 

G. Le terme « maintenance » désigne l’exécution d’une inspection, d’une révision, d’une 
réparation, d’une préservation ou d’un remplacement de pièces, d’équipements, d’appareillages ou 
de composants d’un produit afin de garantir le maintien de la navigabilité de ce produit, mais 
exclut les changements ou les modifications; 

H. Le terme « surveillance » s’entend de la surveillance périodique effectuée par l’agent 
d’exécution compétent d’une Partie contractante afin de déterminer que les normes appropriées 
sont toujours appliquées. 
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Article III 

A. Les agents d’exécution compétents des Parties contractantes procèdent à des évaluations 
techniques et collaborent pour mieux connaître leurs normes et systèmes respectifs dans les 
domaines suivants : 

 1. Homologations de navigabilité de produits aéronautiques civils; 
 2. Homologation environnementale et essais environnementaux; 
 3. Approbation des installations de maintenance, des installations où sont effectués les 

changements ou les modifications, du personnel de maintenance et des personnels 
navigants; 

 4. Approbation des opérations aériennes; 
 5. Évaluation de la qualification des simulateurs de vol; et 
 6. Approbation des établissements de formation en aviation. 
B. Lorsque les agents d’exécution compétents des Parties contractantes conviennent que les 

normes, règles, pratiques, procédures et systèmes respectifs des deux Parties contractantes dans 
une des spécialités techniques énumérées ci-dessus sont suffisamment équivalents ou compatibles 
pour permettre l’acceptation des constats de conformité faits par une Partie contractante pour le 
compte de l’autre Partie contractante selon des normes convenues, les agents d’exécution 
compétents appliquent des procédures de mise en œuvre écrites décrivant les méthodes 
d’acceptation réciproque afférentes à ladite spécialité technique. 

C. Les procédures de mise en œuvre comportent au moins : 
 1. Des définitions; 
 2. Une description de la portée du domaine particulier de l’aviation civile qu’il convient 

d’examiner; 
 3. Des dispositions sur l’acceptation réciproque des mesures prises par l’agent 

d’exécution compétent telles que la participation à des essais, les inspections, les 
vérifications de conformité, les homologations et certifications; 

 4. La responsabilité des agents d’exécution; 
 5. Des dispositions relatives à la coopération et à l’assistance technique mutuelles; 
 6. Des dispositions relatives aux évaluations périodiques; et 
 7. Des dispositions relatives aux modifications ou à l’abrogation des procédures de mise 

en œuvre. 

Article IV 

Tout désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ou ses 
procédures de mise en œuvre est résolu au moyen de consultations entre les Parties contractantes 
ou leurs agents d’exécution compétents respectifs. 
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Article V 

Le présent Accord entre en vigueur à sa signature et reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation 
par une des Parties contractantes, par notification écrite adressée à l’autre Partie contractante avec 
un préavis de 60 jours. La dénonciation aura aussi pour effet de mettre fin à toutes les procédures 
de mise en œuvre existantes exécutées conformément au présent Accord. Ce dernier peut être 
amendé par consentement écrit mutuel des Parties contractantes. Les agents d’exécution 
compétents peuvent dénoncer ou modifier les procédures de mise en œuvre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Moscou, le 2 septembre 1998, en double exemplaire en langues anglaise et russe, les 
deux versions faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MADELEINE ALBRIGHT] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[YEVGENI PRIMAKOV] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES ENQUÊTES ET DE 
LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS/INCIDENTS DANS L’AVIATION CIVILE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de prévenir les accidents dans l’aviation civile et d’en promouvoir la sécurité, 
Reconnaissant l’intérêt mutuel de l’amélioration des procédures d’enquête et de présentation 

de rapports sur les faits, les conditions et les circonstances des accidents/incidents dans l’aviation 
civile, 

Reconnaissant les nombreux avantages mutuels obtenus en matière de sécurité de l’aviation 
grâce à la coopération dans le domaine des enquêtes et de la prévention des accidents/incidents 
sous l’égide du Groupe de travail d’enquête sur les accidents, en vertu d’accords de coopération 
entre les États-Unis et la Russie, et 

Reconnaissant la déclaration conjointe du 5 février 1997 de la Commission États-Unis –
 Russie sur la coopération économique et technologique annonçant que les Parties entendent 
développer leur coopération bilatérale dans le domaine de l’aviation civile, 

Sont convenus de ce qui suit : 
1. Les Parties prennent des mesures pour renforcer la coopération dans le domaine des 

enquêtes et de la prévention des accidents/incidents dans l’aviation civile. La coopération peut 
inclure, mais sans s’y limiter : 

a. L’assistance et l’échange de techniques d’enquête et de prévention des accidents/incidents 
dans l’aviation civile; 

b. L’échange de données sur les enquêtes et la prévention des accidents/incidents; 
c. L’assistance et l’échange d’informations sur des questions liées aux enquêtes et à la 

prévention des accidents/incidents relevant de la compétence de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale. 

2. Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum d’accord 
sont les suivantes : 
-      Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

Le Bureau national de la sécurité des transports (NTSB), avec le soutien et la participation de 
l’Administration fédérale de l’aviation (FAA). 
-      Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

Le Comité intergouvernemental de l’aviation (IAC), organisme spécialement autorisé dans le 
domaine des enquêtes sur les accidents dans l’aviation et agissant au nom et sur instruction du 
Gouvernement de la Fédération de Russie. 
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L’Autorité fédérale de l’aviation de Russie (FAAR), organisme spécialement autorisé dans le 
domaine de la prévention des accidents dans l’aviation et des enquêtes sur les incidents dans 
l’aviation civile et agissant au nom et sur instruction du Gouvernement de la Fédération de Russie. 

3. Les enquêtes sur les accidents et les incidents dans l’aviation sont menées conformément 
à la Convention relative à l’aviation civile internationale (Convention de Chicago de 1944) et à 
l’Annexe 13 à la Convention de Chicago de 1944. Conformément à l’Annexe 13, les autorités 
suivantes sont chargées d’ouvrir et de mener les enquêtes sur les accidents/incidents dans les 
circonstances suivantes :  

Le NTSB est le principal responsable en cas d’accident/incident d’aviation survenant sur le 
territoire des États-Unis impliquant un aéronef exploité par la Russie ou immatriculé en Russie ou 
d’accident/incident survenant aux États-Unis impliquant un aéronef ou un moteur d’aéronef de 
conception ou de fabrication russe. La FAA participe aux enquêtes du NTSB. Le NTSB est 
également chargé de mettre à disposition le représentant accrédité par les États-Unis aux enquêtes 
sur les accidents/incidents survenant sur le territoire de la Fédération de Russie et impliquant un 
aéronef exploité par les États-Unis ou immatriculé aux États-Unis ou un accident/incident 
survenant en Fédération de Russie et impliquant un aéronef ou un moteur d’aéronef de conception 
ou de fabrication américaine. La FAA participe en tant que conseiller du représentant accrédité 
du NTSB. 

L’IAC est le principal responsable dans le cas d’un accident d’aviation survenant sur le 
territoire de la Fédération de Russie impliquant un aéronef exploité par les États-Unis ou 
immatriculé aux États-Unis ou d’un accident survenant en Fédération de Russie et impliquant un 
aéronef ou un moteur d’aéronef de conception ou de fabrication américaine. Il est également 
chargé de mettre à disposition le représentant accrédité par la Russie aux enquêtes sur les accidents 
survenant sur le territoire des États-Unis et impliquant un aéronef exploité par la Russie ou 
immatriculé en Russie ou un accident/incident survenant aux États-Unis et impliquant un aéronef 
ou un moteur d’aéronef de conception ou de fabrication russe. 

La FAAR est le principal responsable en cas d’incident d’aviation survenant sur le territoire de 
la Fédération de Russie impliquant un aéronef exploité par les États-Unis ou immatriculé aux 
États-Unis ou d’incident survenant en Fédération de Russie et impliquant un aéronef ou un moteur 
d’aéronef de conception ou de fabrication américaine. Elle est également chargée de mettre à 
disposition le représentant accrédité par la Russie aux enquêtes sur les incidents survenant sur le 
territoire des États-Unis et impliquant un aéronef exploité par la Russie ou immatriculé en Russie. 

4. Les Parties prennent des mesures pour instaurer la confiance mutuelle dans leurs enquêtes 
et systèmes de prévention respectifs des accidents/incidents dans l’aviation civile, et coopèrent 
pour améliorer ces systèmes. 

5. Les Parties mettent en œuvre le présent Mémorandum conformément à leurs lois et 
règlements nationaux et aux règles et principes du droit international. La sécurité et la 
confidentialité des données, en particulier les documents de propriété, sont soumises aux lois et 
règlements nationaux respectifs des deux Parties. 

6. Les autorités compétentes continuent à participer au Groupe de travail d’enquête sur les 
accidents et préparent des recommandations dans la relation de travail optimale entre les autorités 
compétentes des Parties. 
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7. Le présent Mémorandum entre en vigueur à sa signature et reste en vigueur jusqu’à sa 
dénonciation par une des Parties par notification écrite adressée à l’autre Partie avec un préavis de 
six mois. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Moscou, le 2 septembre 1998, en double exemplaire en langues anglaise et russe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MADELEINE ALBRIGHT] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[YEVGENI PRIMAKOV]
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____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Solomon Islands 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Solomon Islands concerning the program of the Peace Corps in the Solomon Islands. 
Honiara, 6 November 1998 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Îles Salomon 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement des 
Îles Salomon concernant le programme du Peace Corps dans les Îles Salomon. Honiara, 
6 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  6 novembre 1998 par signature, conformément au paragraphe 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50707 
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United States of America 
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Cameroon 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the Ministry of National Education of the Republic of Cameroon 
for Cooperation in the GLOBE Program (with appendices). Yaoundé, 6 November 1998 

Entry into force:  6 November 1998 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Cameroun 

Accord entre l'Administration nationale des océans et de l'atmosphère des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère de l'éducation nationale de la République du Cameroun 
relatif à la coopération dans le Programme GLOBE (avec annexes). Yaoundé, 
6 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  6 novembre 1998 par signature, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50708 
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Greece 

 

and 
 

Italy 

Agreement on scientific and technological cooperation between the Government of the 
Hellenic Republic and the Government of the Italian Republic. Athens, 13 October 1983 

Entry into force:  6 May 1985 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 6  

Authentic texts:  Greek and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Greece, 24 April 2013 
 
 
 

Grèce 
 

et 
 

Italie 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la République 
hellénique et le Gouvernement de la République italienne. Athènes, 13 octobre 1983 

Entrée en vigueur :  6 mai 1985 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 6  

Textes authentiques :  grec et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Grèce, 24 avril 

2013 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ]* 

 
 
 
 

----------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND TECHNOLOGICAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE HELLENIC REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC  

The Government of the Hellenic Republic and the Government of the Italian Republic 
(hereinafter referred to as “the Contracting Parties”),  

Desirous of strengthening the friendly relations that exist between the two countries, and 
considering their mutual interest in developing and enhancing scientific and technological 
cooperation,  

Have agreed as follows:  

Article 1 

The Contracting Parties shall promote cooperation between the two countries in the field of 
scientific and technological development, particularly in the areas of mutual interest mentioned at 
the Symposium on Bilateral Scientific Cooperation held in Rome from 20 to 22 January 1983. 

Article 2 

Cooperation in the field of science and technology undertaken within the framework of this 
Agreement may take the following forms:  

(a) The exchange of science- and technology-related information and data;  
(b) Reciprocal visits by science and technology delegations, by scientists, researchers and 

other science and technology personnel; 
(c) The organizing of bilateral science and technology seminars; 
(d) The dispatch of science and technology experts; 
(e) Joint research.  

Article 3 

Other forms of cooperation in the field of science and technology may be proposed by the 
Contracting Parties through the diplomatic channel. Likewise, other areas of cooperation, in 
addition to those identified at the Symposium referred to in article 1, may be proposed through the 
diplomatic channel.  

Article 4 

The Contracting Parties agree to establish a Joint Committee composed of representatives 
appointed by the two Governments. The Joint Committee shall be responsible for ensuring the 
implementation of this Agreement and for evaluating its results. It shall meet once every two years, 
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alternatively in one or the other country, to discuss proposals for cooperation, draw up biennial 
cooperation programmes, and specify the implementation and financial modalities.  

Article 5 

Within the framework of this Agreement and for the purposes of its implementation, specific 
agreements on matters of mutual interest in the field of research in science and technology may be 
concluded between organizations, institutions and corporations of the two countries. The 
Contracting Parties shall notify each other in advance of their intention to conclude such 
agreements.  

Article 6 

This Agreement shall enter into force on the date of its ratification and shall remain in force 
for a period of five years. If neither of the Contracting Parties notifies the other in writing, six 
months prior to the Agreement’s prescribed date of expiration, of its intention to terminate it, the 
Agreement shall be automatically extended for a further five-year period. In the event of 
termination of this Agreement, the specific agreements which have not yet reached fruition by the 
date of its expiration must be carried out until they are completed.  

This Agreement may be amended and supplemented whenever the two Parties deem it 
appropriate and in accordance with their own terms and conditions. 

DONE at Athens on 13 October 1983 in two originals, in the Greek and Italian languages, 
both texts being equally authentic.  

For the Government of the Hellenic Republic:  
[SIGNED] 

For the Government of the Italian Republic:  
[SIGNED] 

 



Volume 2909, I-50708 

 305 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la République italienne 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »),  

Désireux de renforcer les relations amicales existant entre les deux pays et conscients de leur 
intérêt commun de développer et d’approfondir la coopération scientifique et technologique,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encourageront la coopération entre les deux pays en matière de 
développement scientifique et technologique, en particulier dans les domaines d’intérêt commun 
recensés lors du Colloque sur la coopération scientifique bilatérale tenu à Rome du 20 
au 22 janvier 1983. 

Article 2 

Dans le cadre du présent Accord, la coopération scientifique et technologique sera entreprise 
sous les formes suivantes : 

A) Échanges d’informations et de données scientifiques et techniques; 
B) Visites réciproques de délégations scientifiques et techniques, de scientifiques, de 

chercheurs et autres personnels scientifiques et techniques; 
C) Organisation de séminaires scientifiques et techniques bilatéraux; 
D) Envoi d’experts scientifiques et techniques; 
E) Recherches conjointes. 

Article 3 

D’autres formes de coopération scientifique et technologique pourront être proposées par les 
Parties contractantes par la voie diplomatique. De même, d’autres domaines de coopération, outre 
ceux recensés lors du Colloque mentionné à l’article premier, pourront être proposés par la voie 
diplomatique. 

Article 4 

Les Parties contractantes conviennent de créer une commission mixte composée de 
représentants nommés par les deux Gouvernements. Cette commission sera chargée de veiller à la 
bonne exécution du présent Accord et d’en évaluer les résultats. Elle se réunira tous les deux ans, 
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alternativement dans l’un et l’autre pays, pour examiner les propositions de coopération, établir 
des programmes de coopération bisannuels et arrêter les modalités d’application et modalités 
financières. 

Article 5 

Dans le cadre du présent Accord et aux fins de sa mise en œuvre, les organisations, institutions 
et organismes des deux pays pourront conclure des accords spécifiques d’intérêt mutuel en matière 
de recherche scientifique et technologique. Les Parties contractantes s’informeront au préalable de 
leur intention de conclure de tels accords. 

Article 6 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa ratification et restera en vigueur pour une 
période de cinq ans. Sauf notification écrite par l’une des Parties contractantes à l’autre Partie, au 
plus tard six mois avant la date d’expiration fixée, de son intention de dénoncer l’Accord, celui-ci 
sera automatiquement prorogé pour une nouvelle période de cinq ans. En cas dénonciation du 
présent Accord, les accords spécifiques en vigueur à la date de son expiration seront poursuivis 
jusqu’à leur achèvement. 

Le présent Accord pourra être modifié et complété chaque fois que les deux Parties le 
souhaiteront et selon les modalités dont elles conviendront. 

FAIT à Athènes, le 13 octobre 1983, en deux exemplaires originaux, en langues italienne et 
grecque, les deux versions faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
[SIGNÉ] 
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No. 50709 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Congo 

Exchange of letters constituting an arrangement between the United Nations and the 
Government of the Republic of Congo concerning the organization of the "Informal 
Presessional Meeting of the Twelfth Session of the United Nations Permanent Forum on 
Indigenous Issues", held in Brazzaville, Congo, from 11 to 15 March 2013. New York, 
5 March 2013 and 7 March 2013 

Entry into force:  7 March 2013 by signature, in accordance with paragraph 10  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 24 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Congo 

Échange de lettres constituant un arrangement entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République du Congo concernant l'organisation de la « réunion 
informelle de pré-session de la douzième session de l'Instance Permanente des Nations 
Unies sur les Questions Autochtones », qui a eu lieu à Brazzaville, Congo, du 11 au 
15 mars 2013. New York, 5 mars 2013 et 7 mars 2013 

Entrée en vigueur :  7 mars 2013 par signature, conformément au paragraphe 10  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 24 avril 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50710 
____ 

 
Denmark, Finland, Iceland, Norway 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden concerning citizenship. 
Copenhagen, 13 September 2010 

Entry into force:  5 September 2012, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Danish, Finnish, Icelandic, Norwegian and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Denmark, 1 April 2013 
 
 
 

Danemark, Finlande, Islande, Norvège 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède concernant la 
nationalité. Copenhague, 13 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  5 septembre 2012, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  danois, finnois, islandais, norvégien et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Danemark, 

1er avril 2013 
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Participant Notification 

Denmark   17 Sep  2010        n 
Finland     6 Aug   2012        n 
Iceland     5 Jul   2011        n 
Norway   26 May  2011        n 
Sweden     1 Mar   2011        n 
 
 
 
Participant Notification 

Danemark   17 sept  2010        n 
Finlande     6 août  2012        n 
Islande     5 juil  2011        n 
Norvège   26 mai   2011        n 
Suède   1er mars  2011        n 
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ]* 

 
----------- 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN DENMARK, FINLAND, ICELAND, NORWAY AND 
SWEDEN CONCERNING CITIZENSHIP 

The Governments of Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden (hereinafter referred to 
as “the Contracting Parties”), 

Have arrived at the following agreement concerning citizenship: 

CHAPTER I. PURPOSE OF THE AGREEMENT 

Article 1 

The purpose of this Agreement, within the framework of the close cooperation between the 
Nordic countries, is to enable nationals of Nordic countries to acquire or recover a citizenship in 
another Nordic country. 

CHAPTER II. PROVISIONS REGARDING THE IMPORTANCE OF THE PERIOD OF RESIDENCE IN THE 
TERRITORY OF ANOTHER CONTRACTING STATE  

Article 2 

For the purpose of applying the national provisions according to which the period of residence 
in the country prior to reaching a certain age is required for the acquisition of citizenship, a period 
of residence in the territory of one or more Contracting States may be considered as equivalent to a 
period of residence in the territory of the Contracting State of which the applicant wishes to 
acquire the citizenship.  
 This shall only apply to the extent that the period of residence in the other countries was 
completed more than five years prior to the date on which the applicant submitted his or her 
request to acquire or recover a citizenship and before the applicant has reached 16 years of age.  

Article 3 

For the purpose of applying the national provisions pertaining to the recovery of citizenship by 
persons who, prior to having been stripped of their citizenship, resided in the territory of the said 
Contracting State, a period of residence in the territory of one or more Contracting States prior to 
the applicant having reached 12 years of age may be considered as equivalent to a period of 
residence in the territory of the Contracting State of which he or she wishes to acquire the 
citizenship.  



Volume 2909, I-50710 

 326 

Article 4 

The national provisions regarding the revocation of the citizenship of a Contracting State at 
the age of 22 years due to a lack of connection with the said country shall not apply to persons who 
have resided in the territory of one or more Contracting States for a total period of at least seven 
years.  

CHAPTER III. PROVISIONS REGARDING ACQUISITION AND RECOVERY 

Article 5 

The Contracting Parties shall apply the provisions according to which a national of a 
Contracting State may acquire the citizenship of another Contracting State by submitting a written 
request to the competent authority of that State, accompanied by a written statement declaring that 
the applicant: 

1. Is over 18 years of age;  
2. Has resided in the territory of a Contracting State over the past seven years; and 
3. Has not, during that time period, been sentenced to a prison term or to another measure 

entailing the application of steps which the legislation of this Contracting State considers to be 
equivalent to a prison term.  

For the purpose of applying sub-paragraph 2, paragraph 1, each Contracting Party may impose 
a shorter period of residence.   

Each Contracting Party may apply the provisions according to which the applicant does not 
serve, at the time of submitting the request, or has not served, within the past seven years or the 
shorter period of residence imposed by the Contracting Party, a prison term. Furthermore, each 
Contracting Party may apply the provisions according to which the applicant is not, at the time of 
submitting the request, or has not been during the time period mentioned above, the subject of 
another measure which the legislation of this Contracting State considers to be equivalent to a 
prison term.  
 Each Contracting Party may apply the provisions according to which its citizenship may 
be acquired by means of a statement, on condition that the applicant has not acquired his or her 
citizenship in the aforementioned Contracting State upon request or in connection with the 
acquisition of citizenship by the applicant’s parents.  
 Each Contracting Party may apply the provisions according to which its citizenship may 
be acquired by means of a statement, on condition that the person making the statement is able to 
prove that he or she is thereby losing the citizenship of other States.  

Article 6 

The Contracting Parties may apply the provisions according to which a national of a 
Contracting State, who has previously held the citizenship of another Contracting State may, after 
having taken up residence in the territory of the latter State, recover his or her original citizenship, 
by submitting a written request to the appropriate authority of that State.  
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 Such a request may only be lodged if the person in question, after having been stripped of 
the citizenship he or she wishes to recover, continues to hold the citizenship of one or more 
Contracting States.  
 Each Contracting Party may apply the provisions according to which its citizenship may 
be acquired by means of a statement, provided that the person making the statement is able to 
prove that he or she is thereby losing the citizenship of other States.  

Article 7 

If a national of one of the Contracting States acquires the citizenship of another Contracting 
State, in accordance with the provisions of articles 5 or 6, the Contracting Parties shall have 
provisions that allow the said person’s unmarried children who are under 18 years of age to 
acquire that same citizenship, provided that the conditions laid down in the legislation of the 
Contracting State regarding citizenship have been met. 

CHAPTER IV. FINAL PROVISIONS 

Article 8 

Each Contracting Party shall promptly notify the other Contracting Parties of amendments to 
its legislation on citizenship that might affect this Agreement. The Contracting Parties shall then 
jointly determine, as a matter of urgency, whether or not those amendments will require that this 
Agreement be amended. Amendments to this Agreement shall be made in writing. 

Article 9 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date on which all Contracting Parties 
have notified the Danish Ministry of Foreign Affairs of their approval of the Agreement. The 
Danish Ministry of Foreign Affairs shall inform the other Contracting Parties of the receipt of such 
notification and of the date of entry into force of the Agreement.  
 Upon the entry into force of this Agreement, the Agreement between Denmark, Finland, 
Iceland, Norway and Sweden regarding the implementation of certain provisions concerning 
citizenship, concluded in Copenhagen on 14 January 2002, shall cease to have effect.   

Article 10  

A Contracting Party may terminate the Agreement by submitting a written notification to the 
Danish Ministry of Foreign Affairs, which shall inform the other Contracting Parties of the receipt 
of the said notification and its contents. 

Termination shall only affect the Contracting Party that has submitted a notification of 
termination. It shall take effect six months after the date on which the Danish Ministry of Foreign 
Affairs received the said notification 
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Article 11 

The original of this Agreement shall be deposited with the Danish Ministry of Foreign Affairs, 
which shall forward certified copies thereof to the other Parties.  

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized representatives, have signed the 
Agreement. 

DONE at Copenhagen on 13 September 2010 in a single original in the Danish, Finnish, 
Icelandic, Norwegian and Swedish languages, all texts being equally authentic. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE DANEMARK, LA FINLANDE, L’ISLANDE, LA NORVÈGE 
ET LA SUÈDE CONCERNANT LA NATIONALITÉ 

Les Gouvernements du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède 
(ci-après dénommés « les États contractants ») sont convenus de l’Accord ci-après concernant la 
nationalité : 

CHAPITRE PREMIER. OBJECTIF DE L’ACCORD 

Article premier 

Le présent Accord a pour objectif, au vu de l’étroite coopération entre les pays nordiques, de 
permettre aux citoyens nordiques d’acquérir ou de recouvrer une nationalité dans un autre pays 
nordique. 

CHAPITRE II. IMPORTANCE DE LA PÉRIODE DE RÉSIDENCE SUR LE TERRITOIRE D’UN AUTRE ÉTAT 
CONTRACTANT 

Article 2 

Aux fins de l’application des dispositions nationales selon lesquelles une période de résidence 
dans le pays avant un certain âge est requise pour l’acquisition de la nationalité, est assimilée à la 
période de résidence sur le territoire de l’État contractant dont le requérant souhaite acquérir la 
nationalité la période de résidence sur le territoire d’un ou plusieurs autres États contractants, mais 
uniquement dans la mesure où celle-ci a été accomplie au moins cinq ans avant le dépôt de la 
demande et avant que le requérant n’ait atteint l’âge de 16 ans. 

Article 3 

Aux fins de l’application des dispositions nationales sur le recouvrement de la nationalité pour 
les personnes qui, avant d’avoir été déchues de leur nationalité, résidaient sur le territoire de l’État 
contractant concerné, est assimilée à la période de résidence sur le territoire de l’État contractant 
dont le requérant souhaite acquérir la nationalité la période de résidence sur le territoire d’un ou 
plusieurs autres États contractants avant que le requérant n’ait atteint l’âge de 12 ans. 

Article 4 

Les dispositions nationales sur la déchéance de la nationalité d’un État contractant à l’âge 
de 22 ans révolus en raison d’une absence d’attache avec le pays concerné ne s’appliquent pas aux 
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personnes qui ont résidé sur le territoire d’un ou de plusieurs autres États contractants pendant une 
période égale ou supérieure à 7 ans au total. 

CHAPITRE III. ACQUISITION ET RECOUVREMENT 

Article 5 

Les États contractants appliquent des dispositions selon lesquelles un national d’un État 
contractant peut acquérir la nationalité d’un autre État contractant en présentant à l’autorité 
compétente dudit État une demande écrite accompagnée d’une déclaration selon laquelle le 
requérant : 

1. Est âgé de 18 ans révolus; 
2. A résidé dans cet État contractant pendant les sept dernières années; et 
3. N’a pas été, pendant cette période, condamné à une peine privative de liberté ou à une 

peine entraînant l’application de mesures que la législation dudit État contractant assimile à une 
peine privative de liberté. 

Chaque État contractant peut imposer une période de résidence plus courte que celle indiquée 
au point 2 ci-dessus. 

Chaque État contractant peut exiger que le requérant ne purge pas, au moment du dépôt de la 
demande, ou n’ait pas purgé, au cours des sept dernières années ou de la période de résidence plus 
courte imposée par l’État contractant, de peine privative de liberté. Chaque État contractant peut 
en outre exiger que le requérant ne fasse pas, au moment du dépôt de la demande, ou n’ait pas fait, 
pendant la période imposée tel qu’indiqué plus haut, l’objet d’une autre mesure assimilée selon la 
législation dudit État contractant à une peine privative de liberté. 

Chaque État contractant peut appliquer des dispositions selon lesquelles sa nationalité peut 
être acquise par voie de déclaration, à condition que le requérant n’ait pas acquis sa nationalité 
dans le premier État contractant sur requête ou du fait que ses parents ont acquis leur nationalité 
sur requête. 

Chaque État contractant peut appliquer des dispositions selon lesquelles sa nationalité peut 
être acquise par voie de déclaration, à condition que la personne qui fait la déclaration prouve 
qu’elle perd ce faisant la nationalité d’autres États. 

Article 6 

Les États contractants peuvent appliquer des dispositions selon lesquelles un national d’un 
État contractant qui disposait auparavant de la nationalité d’un autre État contractant peut, après 
avoir établi son domicile sur le territoire de ce dernier État, recouvrer sa nationalité première en 
présentant une demande écrite à l’autorité concernée de cet État. 

Une telle demande ne peut être déposée que si la personne concernée, après avoir perdu la 
nationalité qu’elle souhaite recouvrer, possède toujours celle de l’un ou de plusieurs autres États 
contractants. 
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Chaque État contractant peut appliquer des dispositions selon lesquelles sa nationalité peut 
être acquise par voie de déclaration, à condition que la personne qui fait la déclaration prouve 
qu’elle perd ce faisant la nationalité d’autres États. 

Article 7 

Lorsque, en vertu de l’article 5 ou 6, un national d’un État contractant acquiert la nationalité 
d’un autre État contractant, ses enfants non mariés âgés de moins de 18 ans acquièrent la même 
nationalité, sous réserve du respect des conditions prévues par la législation sur la nationalité de 
l’État en question. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 8 

Chaque État contractant informe le plus tôt possible les autres États contractants de toute 
modification de sa loi sur la nationalité qui pourrait avoir une incidence sur le présent Accord. Les 
États contractants décident ensemble dès que possible dans quelle mesure une telle modification 
doit donner lieu à une modification du présent Accord. Toute modification du présent Accord doit 
être effectuée par écrit. 

Article 9 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date à laquelle tous les États 
contractants ont notifié au Ministère danois des affaires étrangères par écrit qu’ils ont approuvé 
l’Accord. Le Ministère danois des affaires étrangères informera les autres États contractants de la 
réception de ces notifications et de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

À compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Danemark, la Finlande, 
l’Islande, la Norvège et la Suède relatif à la mise en application de certaines dispositions 
concernant la nationalité, conclu à Copenhague le 14 janvier 2002, cessera d’avoir effet. 

Article 10 

Tout État contractant peut dénoncer le présent Accord par notification écrite au Ministère 
danois des affaires étrangères, qui informe les autres États contractants de la réception de ladite 
notification et de sa teneur. 

La dénonciation n’affecte que l’État contractant concerné et prend effet six mois après la date 
à laquelle le Ministère danois des affaires étrangères a reçu la notification de dénonciation. 
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Article 11 

Le texte original du présent Accord sera déposé auprès du Ministère danois des affaires 
étrangères, qui en distribuera des copies certifiées conformes aux autres États contractants. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Copenhague, le 13 septembre 2010, en un exemplaire en danois, finnois, islandais, 

norvégien et suédois, toutes les versions faisant également foi. 
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No. 50711 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Sao Tome and Principe 

Investment Incentive Agreement between the Government of the United States of America 
and the Government of Sao Tome and Principe. Washington, 10 September 1998 

Entry into force:  10 September 1998 by signature, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 17 April 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Sao Tomé-et-Principe 

Accord de promotion des investissements entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe. Washington, 10 septembre 1998 

Entrée en vigueur :  10 septembre 1998 par signature, conformément à l'article 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 17 avril 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe, 
Affirmant leur désir commun d’encourager les activités économiques à Sao Tomé-et-Principe 

favorables au développement des ressources économiques et des capacités de production de 
Sao Tomé-et-Principe, et 

Reconnaissant que la réalisation de cet objectif peut être encouragée par le soutien à 
l’investissement offert par l’Overseas Private Investment Corporation (OPIC), institution de 
développement et agence des États-Unis d’Amérique, sous forme d’assurance, de coassurance et 
de réassurance des investissements, de placements par emprunts et en actions, et de garanties 
d’investissement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord, les termes et expressions suivants s’entendent tels qu’ils sont définis 
ci-après. L’expression « soutien à l’investissement » désigne tout placement par emprunts ou en 
actions, toute garantie d’investissement et toute assurance, réassurance ou coassurance des 
investissements consentis par l’organisme émetteur [ou, dans le cas de la coassurance, consentis 
par l’organisme émetteur et par des sociétés d’assurance commerciale (ci-après dénommées les 
« coassureurs »)] dans le cadre d’accords de coassurance en vertu desquels l’organisme émetteur 
agit pour son propre compte et en tant qu’agent pour ces coassureurs) au titre d’un projet réalisé 
sur le territoire de Sao Tomé-et-Principe. L’expression « organisme émetteur » désigne l’OPIC et 
toute autre agence États-Unis d’Amérique qui lui succède, ainsi que tout agent de l’une ou de 
l’autre. Le terme « impôt » désigne tous les impôts, prélèvements, droits de douane, droits de 
timbre, droits et charges actuels ou futurs, directs ou indirects, en vigueur à Sao Tomé-et-Principe 
ou prélevés par le Gouvernement santoméen, ainsi que toute responsabilité y afférente. 

Article 2 

Les deux Gouvernements confirment qu’ils comprennent que les activités de l’organisme 
émetteur sont, par nature, gouvernementales et que : 

a) L’organisme émetteur n’est pas soumis aux règlements de Sao Tomé-et-Principe 
applicables aux organismes financiers ou d’assurance, mais qu’il bénéficie de tous les droits et a 
accès à tous les recours de ces organismes, qu’ils soient nationaux, étrangers ou multilatéraux, 
pour ce qui est de la fourniture d’un soutien à l’investissement; 

b) Toutes les opérations et activités entreprises par l’organisme émetteur au titre du soutien à 
l’investissement, et tous les versements d’intérêts, de principal, d’honoraires, de dividendes, de 
primes ou de produits de la liquidation d’avoirs ou de toute autre nature qui sont effectués, reçus 
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ou garantis par l’organisme émetteur en relation avec le soutien à l’investissement, sont exonérés 
d’impôts, que l’organisme émetteur y soit assujetti directement ou que ces impôts soient payables 
en premier lieu par d’autres. Les projets bénéficiant d’un soutien à l’investissement et les 
investisseurs de ces projets ne sont pas exonérés d’impôts en vertu du présent article, à condition 
toutefois qu’aucun soutien à l’investissement ne reçoive de traitement fiscal au moins aussi 
favorable que celui accordé au soutien à l’investissement de toute autre institution nationale ou 
multilatérale de développement opérant à Sao Tomé-et-Principe. L’organisme émetteur n’est pas 
assujetti à l’impôt du fait d’un transfert, d’une subrogation ou d’une autre acquisition qui 
interviendrait conformément au paragraphe c) du présent article ou au paragraphe a) de l’article 3 
ci-après, mais les obligations précédemment payables et non payées sur les intérêts reçus par 
l’organisme émetteur ne sont pas éteintes à la suite de ces transferts, subrogations ou autres 
acquisitions; 

c) Si l’organisme émetteur, avec ou sans le coassureur, effectue un versement à une 
personne physique ou morale, ou s’il exerce ses droits de créancier ou subrogé au titre du soutien à 
l’investissement, le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe reconnaît le transfert à l’organisme 
émetteur et à tout coassureur, ou l’acquisition par ce dernier, de toutes les liquidités, des comptes, 
des crédits, des instruments ou d’autres actifs liés à ce versement ou à l’exercice de tels droits. Il 
reconnaît aussi la subrogation à l’organisme émetteur et à tout coassureur de tout droit, titre, 
créance, privilège ou motif d’une action en justice, existants ou pouvant survenir; 

d) Concernant les intérêts transférés à l’organisme émetteur ou les intérêts subrogés à 
l’organisme émetteur pour son propre compte ou autre, en vertu du présent article, l’organisme 
émetteur ne peut faire valoir d’autres droits que ceux de la personne physique ou morale de 
laquelle les droits ont été reçus, étant entendu que rien dans le présent Accord ne limite le droit du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique de faire valoir une demande en vertu du droit 
international en sa capacité souveraine, indépendamment de tout droit dont il pourrait être 
détenteur en tant qu’organisme émetteur ou qu’agent de tout coassureur aux termes du 
paragraphe c) du présent article. 

Article 3 

a) Les fonds en monnaie de Sao Tomé-et-Principe, y compris les liquidités, les comptes, les 
crédits, les instruments ou autres avoirs, acquis par l’organisme émetteur (ou par l’organisme 
émetteur et tout coassureur) lors d’un versement ou dans le cadre de l’exercice de ses droits en tant 
que créancier, en relation avec tout soutien à l’investissement au titre d’un projet à Sao Tomé-et-
Principe, reçoivent, sur le territoire de Sao Tomé-et-Principe, un traitement non moins favorable, 
quant à leur utilisation et leur conversion, que celui qui leur est accordé lorsqu’ils sont entre les 
mains de la personne physique ou morale où ils ont été puisés. 

b) Les devises et crédits en question peuvent être transférés à toute personne physique ou 
morale. Après le transfert, la personne physique ou morale en dispose librement sur le territoire de 
Sao Tomé-et-Principe, conformément à sa législation en vigueur. 

Article 4 

a) Tout différend survenant entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe relatif à l’interprétation du présent Accord ou qui, de 
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l’avis de l’une ou de l’autre partie, soulève une question de droit international en rapport avec un 
projet ou une activité dans le cadre du soutien à l’investissement est résolu dans la mesure du 
possible par la négociation entre les deux Gouvernements. Si, dans les six mois suivant une 
demande de négociations à cet effet, les deux Gouvernements ne sont pas parvenus à le régler, le 
différend, y compris la question de savoir s’il comporte un élément de droit international, est 
soumis, sur l’initiative de l’un ou l’autre Gouvernement, à un tribunal arbitral pour être réglé 
conformément au paragraphe b) du présent article. 

b) Le tribunal arbitral visé au paragraphe a) du présent article est établi et fonctionne de la 
manière suivante : 

 i) Chaque Gouvernement nomme un arbitre. Les deux arbitres désignent d’un commun 
accord un président du tribunal, qui doit être ressortissant d’un État tiers et dont la 
nomination est subordonnée à l’accord des deux Gouvernements. Les arbitres sont 
nommés dans un délai de trois mois et le président dans un délai de six mois à 
compter de la date de réception de la demande d’arbitrage présentée par l’un ou 
l’autre des Gouvernements. Si les nominations ne sont pas faites dans les délais 
prescrits, chacun des deux Gouvernements pourra, en l’absence de tout autre accord, 
demander au Secrétaire général du Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements de procéder à la nomination ou aux 
nominations nécessaires. Les deux Gouvernements s’engagent par le présent Accord 
à accepter la ou les nominations; 

 ii) Les décisions du tribunal arbitral sont prises à la majorité des voix et fondées sur les 
principes et règles applicables du droit international. Ses sentences sont définitives et 
ont force obligatoire; 

 iii) Pendant la procédure, chacun des Gouvernements prend à sa charge les frais de son 
arbitre et de sa représentation devant le tribunal arbitral, mais les frais du président et 
les autres frais de l’arbitrage sont répartis à égalité entre les deux Gouvernements. 
Dans sa sentence, le tribunal arbitral peut, à sa discrétion, répartir d’une autre 
manière les frais et les dépenses entre les deux Gouvernements; 

 iv) À tous autres égards, le tribunal arbitral arrête lui-même ses procédures. 

Article 5 

a) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
b) Le présent Accord demeure en vigueur pendant six mois à compter de la date de réception 

d’une note par laquelle l’un des deux Gouvernements informe l’autre de son intention de le 
dénoncer. En pareil cas, les dispositions du présent Accord relatives au soutien à l’investissement 
accordé pendant la durée de validité du présent Accord resteront en vigueur tant que le soutien à 
l’investissement en question reste dû, mais en aucun cas plus de 20 ans après l’expiration du 
présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, District de Columbia (États-Unis d’Amérique) le 10 septembre 1998, en 
langue anglaise. Un exemplaire sera rédigé dans la langue officielle de Sao Tomé-et-Principe. Cet 
exemplaire fera également foi, à la suite d’un échange de notes diplomatiques validant sa 
conformité avec le texte anglais. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
KIRK K. ROBERTSON  

Vice-Président exécutif 
Overseas Private Investment Corporation 

Pour le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe : 
HOMERO JERÓNIMO SALVATERRA 

Ministre des affaires étrangères et de la communauté 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE LA RÉFORME 
ADMINISTRATIVE ET DE LA GOUVERNANCE ÉLECTRONIQUE DE LA 
RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET LE MINISTÈRE DES AFFAIRES 
ÉCONOMIQUES ET DES COMMUNICATIONS DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE 
CONTRE LA CORRUPTION ET LA BUREAUCRATIE AU MOYEN DE 
L’ADMINISTRATION EN LIGNE ET DES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

Le Ministère de la réforme administrative et de la gouvernance électronique de la République 
hellénique et le Ministère des affaires économiques et des communications de la République 
d’Estonie, ci-après dénommés les Parties, 

Tenant compte de l’amitié de longue date liant leurs pays, 
Tenant compte également des rapports étroits existant entre les deux pays en raison de leur 

appartenance à l’Union européenne, 
Reconnaissant l’importance du combat contre la corruption et la bureaucratie, et 
Conscients de l’expérience et du savoir-faire de l’Estonie dans les domaines de 

l’administration en ligne et des technologies de l’information et de la communication, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties renforcent leur coopération dans le domaine de l’administration en ligne et des 
technologies de l’information et de la communication par l’échange de données d’expériences et 
de savoir-faire en vue d’aider la Grèce à élaborer et mettre en œuvre un plan stratégique et un 
cadre d’action qui réponde aux besoins spécifiques du pays en matière de lutte contre la corruption 
et la bureaucratie. 

La coopération vise essentiellement à définir les programmes stratégiques pertinents et les 
principales mesures d’application et à concevoir et exécuter des mesures concrètes et prioritaires 
afin de créer les conditions nécessaires pour améliorer l’accès aux informations et aux services du 
secteur public et accroître la transparence de l’administration publique et la participation active des 
citoyens et entreprises au processus d’élaboration des politiques. 

Les deux Parties assument des rôles et des responsabilités au titre du cadre d’action et 
coopèrent sur la base d’une méthodologie et d’une interaction spécifiques. 

Article 2 

Le Ministère grec de la réforme administrative et de la gouvernance électronique et le 
Ministère estonien des affaires économiques et des communications sont chargés de l’exécution du 
présent Mémorandum d’accord. Le Ministère estonien des affaires économiques et des 
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communications peut déléguer l’exécution du présent Mémorandum d’accord à l’Académie de la 
gouvernance électronique.  

Article 3 

Les Parties coopèrent, en particulier, dans les domaines suivants : 
- Le transfert des connaissances estoniennes concernant l’administration en ligne, la 

démocratie en ligne et le renforcement de la société civile, l’objectif étant d’aider le Gouvernement 
grec à accroître l’ouverture et la transparence de la gouvernance, renforcer la réactivité et la 
responsabilisation des systèmes publics, et déterminer et promouvoir des réformes de 
l’administration publique afin d’établir des systèmes axés sur le citoyen grâce à des services 
communs; 

- L’élaboration par le Gouvernement grec d’un plan stratégique pour lutter contre la 
corruption et la bureaucratie dans les domaines de l’administration en ligne et des technologies de 
l’information et la communication. Ce plan stratégique énonce des orientations stratégiques, des 
objectifs, des composantes et des principes, ainsi que des directives d’exécution génériques en 
tenant compte des caractéristiques stratégiques nationales énoncées dans le Plan d’action pour 
l’administration en ligne de la Stratégie numérique pour l’Europe;  

- La mise au point d’un programme sur l’administration en ligne pour lutter contre la 
corruption et la bureaucratie qui comprend une feuille de route énonçant des actions prioritaires 
pour mettre en œuvre le plan stratégique et fournit des cadres, des méthodologies, des normes 
d’assurance qualité, des points de vérification et des mécanismes de contrôle, de même que des 
directives spécifiques pour la gestion du programme et la mise en œuvre de la feuille de route;  

- La supervision de l’avancement du programme sur l’administration en ligne pour lutter 
contre la corruption et la bureaucratie; 

- L’exécution de certains projets dans le cadre du programme sur l’administration en ligne, en 
particulier de ceux qui s’appuient sur les meilleures pratiques estoniennes en la matière, ainsi que 
ceux qui visent à mettre en place les principales « composantes » qui constitueront les vecteurs 
clefs de l’exécution du programme (par exemple l’identification électronique, la signature 
électronique et le paiement électronique); 

- L’élaboration et l’exécution du plan triennal de formation à l’administration en ligne qui 
sera mis en œuvre par le Centre national pour l’administration publique et le gouvernement local 
du Ministère de la réforme administrative et de la gouvernance électronique; 

- L’élaboration et l’exécution du cadre d’interopérabilité grec en matière d’administration en 
ligne; 

- La révision de la législation en vigueur dans des domaines spécifiques (par exemple 
l’identification électronique, l’approvisionnement en ligne, la justice en ligne, la santé en ligne et 
l’octroi de licences en ligne), l’accent étant mis sur l’amélioration des règlements. 
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Article 4 

La coopération entre les Parties est assurée par les moyens suivants : 
- La formation en Estonie de hauts fonctionnaires chargés de l’administration publique 

grecque dans les domaines de l’administration en ligne et des technologies de l’information et la 
communication; 

- La supervision, à titre provisoire, par des hauts fonctionnaires estoniens chargés de 
l’administration en ligne, de l’application de la formation susmentionnée dans les administrations 
grecques pertinentes; 

- L’échange de matériel correspondant;  
- L’organisation d’ateliers, de séminaires et d’autres activités; 
- La présentation en Grèce des meilleures pratiques estoniennes et d’études de cas 

exemplaires; 
- La fourniture de conseils, par des fonctionnaires estoniens chargés de l’administration en 

ligne, à l’équipe responsable de l’élaboration de politiques; 
- La fourniture de conseils, par des fonctionnaires estoniens chargés de l’administration en 

ligne, aux équipes conceptrices participant à l’exécution de projets sur l’administration en ligne en 
Grèce; 

- La fourniture de conseils, par des fonctionnaires estoniens chargés de l’administration en 
ligne, à l’équipe qui élabore le plan triennal de formation à l’administration en ligne; 

- L’organisation de formations en cours d’emploi en Estonie, dans le cadre de l’exécution de 
projets grecs sur l’administration en ligne se fondant sur les meilleures pratiques estoniennes; 

- Toute autre modalité pertinente de coopération dont peuvent convenir les Parties.  

Article 5  

Tous les frais afférents à l’exécution du présent Mémorandum d’accord sont à la charge de la 
Grèce dans le cadre du programme opérationnel grec du FSE sur la « Réforme de l’administration 
publique ». 

Article 6 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière 
notification par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, que les procédures 
internes nécessaires à cet effet ont été accomplies. Il sera valable pour deux ans et sera renouvelé 
par tacite reconduction pour une période supplémentaire de deux ans. 

Toute question liée à l’exécution du présent Mémorandum d’accord sera réglée par accord 
entre des représentants désignés par les Parties. 
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Chacune des Parties a le droit de dénoncer le présent Mémorandum d’accord par notification 
écrite qui sera adressée par la voie diplomatique et prendra effet trente jours après la date de sa 
réception par l’autre Partie. 

FAIT à Thessalonique, le 9 septembre 2011, en deux originaux en langue anglaise.  

Pour le Ministère de la réforme administrative 
et de la gouvernance électronique de la République hellénique : 

[SIGNÉ] 

Pour le Ministère des affaires économiques 
et des communications de la République d’Estonie : 

[SIGNÉ] 
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